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Bienvenue aux 

Mesdames, Messieurs, 

Conférenciers, exposants, 

Professionnels de la santé et sécurité au travail, et invités, 

Le Comité d’Organisation est heureux de vous accueillir ici à Lausanne pour 

les 28
e
 journées franco suisse de médecine & santé au travail. 

De Suisse, de France voisine et d’ailleurs, vous êtes plus de 350 chercheurs, 

spécialistes de la santé et sécurité au travail, docteurs, hygiénistes, repré-

sentants des Ressources humaines, exposants, conférenciers, indépendants 

à avoir répondu présent. Votre présence nombreuse nous honore et nous 

vous remercions pour votre contribution au succès de cet événement. 

Le comité d’organisation remercie le Groupe Mutuel, Suissepro et la socié-

té TOXpro pour leurs précieux soutiens qui auront permis l’organisation de 

ce rassemblement. 

Dans ce livret numérique, vous retrouverez les résumés des communications 

et des posters, ainsi qu’un index des intervenants, et membres des comités. 

Nous comptons sur votre participation (Questions/réponses, vote du meilleur 

poster...) pour faire de ces JFS, deux journées de rencontres et d’échanges 

fructueux. 

Bon congrès à toutes et tous, 

 

Corinne BURLA  

Corinne CHARTON 

Laurie DORANGE-PATTORET 

 Stéphane GUÉRITTE 

 

Rose-Marie JOYE, Annick RIEKER 

Romain VOCEL  

Léonie ZANELLA 

Message du Comité d’Organisation 
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Le comité d’organisation remercie pour leurs soutiens 

Retrouvez-nous au stand #6 
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Bienvenue aux 

Chers/ères collègues et partenaires de la santé et de la sécurité au travail, 
  
Le monde de la médecine et de la santé au travail évolue sans cesse. Face aux nou-
veaux enjeux éthiques, économiques et surtout technologiques, il est essentiel de 
réunir les forces et les compétences des professionnels œuvrant pour la protection 
de la santé et de la sécurité pour débattre et échanger autour de ces thématiques. 
 
Les Journées Franco-Suisses ayant pour thème "Élargir l'horizon", sont l'opportunité 
de renforcer nos réseaux et d'aborder ces thèmes cruciaux, de comprendre les en-
jeux et les nouvelles dynamiques qui s'opèrent autour des travailleurs et dans les 
entreprises.  
 
Notre association rassemble des associations d'experts issus de domaines variés et 
c'est dans cette diversité que réside notre véritable force. Elle promeut ainsi le sec-
teur, l'interdisciplinarité et la mise en valeur des compétences de nos spécialistes. 
De plus, notre association vient de fêter ses 50 ans et s'est engagée activement dans 
le développement des devoirs de la CFST, de la formation des responsables de sé-
curité et des ingénieurs de sécurité.  
  
Elle continue ainsi son engagement en mettant en place des groupes de travail pour 
développer de nouvelles perspectives et de nouvelles pratiques. Les groupes de tra-
vail mis en place sur les affaires publiques, l'innovation et la formation et les veilles 
scientifiques et réglementaires illustrent notre détermination à rester à la pointe des 
avancées dans notre domaine. Nous nous efforçons ainsi d'être des acteurs proactifs 
et influents dans les décisions et les politiques liées à la santé et à la sécurité au tra-
vail. 
 
En unissant nos connaissances et en partageant nos expériences, nous sommes en 
mesure de proposer des approches innovantes et efficaces pour préserver la santé et 
la sécurité des travailleurs. Nous croyons fermement que cette approche collabora-
tive favorise l'émergence de solutions créatives et adaptées aux défis actuels et fu-
turs de la santé et de la sécurité au travail. 

Maryama NAÏL 

Suissepro 

(Association faîtière des sociétés pour la protection  

de la santé et sécurité au travail en Suisse) 

Message de Suissepro 
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Bienvenue aux 

Jacques GERBER 

Président du Gouvernement  

de la République et Canton du Jura 

Ministre l'Economie et de la Santé (DES) 

Vice-president de la Conférence 

des Gouvernements Cantonaux(CdC)  

Message de Jacques Gerber 

Ministre jurassien de l'Economie et de la Santé (DES) 

& président du Gouvernement jurassien en 2023 

Durée  5:13 

https://jfs2023.grmhst.ch/allocution-j-gerber/
https://jfs2023.grmhst.ch/allocution-j-gerber/
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Bienvenue aux 

 

 

 

Nous vous souhaitons la bienvenue à ces Journées Franco-Suisses de Médecine et 

Santé au Travail organisée par le Groupement Romand de Médecine, Hygiène et 

Sécurité du Travail en collaboration avec les Société Françaises de Santé et Méde-

cine du Travail des départements limitrophes à la Suisse. 

Ces Journées sont placées sous le thème de l’élargissement de notre  

horizon tant sur le plan du concept du travail dans un monde en constante évolution 

que sur celui des enjeux que tous les partenaires œuvrant pour la protection et la 

promotion de la Santé au Travail, doivent affronter. Les besoins et les valeurs asso-

ciées au Travail ont changé et il est temps de faire le point à ce sujet et d’en esquis-

ser les perspectives. Nous sommes tous concernés, c’est pourquoi nous avons choisi 

d’ouvrir un débat avec les partenaires sociaux et les spécialistes et de donner la pa-

role à des représentants éminents du Mangement et des Ressources Humaines. 

Le programme de ces Journées que nous avons mis sur pied vous donnera l’occa-
sion de découvrir les études et recherches en cours actuellement, dans différents 

domaines et d’établir des contacts utiles à votre activité professionnelle, dans un cli-
mat détendu et informel favorisant les échanges, voire la collaboration. Et le dîner de 
Gala sera l’occasion plus festive de célébrer notre vision commune d’un monde du 

Travail qui participe à la bonne santé des individus et de la Société. 

 

 

Michel GUILLEMIN 

Président du Comité Scientifique  

des JFS2023 

Message du Président du Comité Scientifique 
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Bienvenue aux 

Aujourd'hui, l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et l'Organisation Internationale du Tra-

vail (OIT) estiment à deux millions le nombre de décès liés au travail par an dans le monde. 

Deux millions de décès prématurés liés à un environnement de travail accidentogène et propice 

au développement de maladies professionnelles. A la suite de cette publication, l'OIT a ajouté 

un cinquième principe et droit fondamental au travail en juin 2022 : celui de garantir à tous les 

travailleurs un environnement de travail sûr et sain. 

Pour la première fois dans l'histoire, la santé et la sécurité au travail sont devenues un droit 

inaliénable pour les travailleurs de 187 états. Beaucoup de chemin reste à parcourir pour at-

teindre un tel objectif, y compris chez nous, en Suisse. 

Notre domaine d'expertise en protection de la santé et de la sécurité au travail est de plus en 

plus placé sous les feux des projecteurs. C'est un honneur pour nous, actifs et jeunes actifs d’y 

prendre part. 

Par essence, le Groupement réunit tous les acteurs de la santé et la sécurité au travail (SST) de 

Suisse Romande. Nous sommes au coeur de cette évolution constante, notamment avec le 

travail collaboratif de Suissepro, qui est une fédération de toutes les associations suisses du 

domaine. Organiser les Journées Franco-Suisses avec la participation des sociétés fran-

çaises de SST frontalières est l'une des missions du GRMHST: développer le partage d'expé-

riences, répandre les bonnes pratiques et surtout augmenter la visibilité de notre secteur dans le 

monde du travail. Il est désormais indispensable d'impliquer le management, les ressources 

humaines et la direction dans le développement de la culture SST dans nos structures. Il est 

donc tout naturel d'élargir notre horizon aux thèmes qui seront abordés aujourd'hui et demain. 

En outre, le développement du digital devient un enjeu majeur, notre domaine doit en tirer profit 

pour s'améliorer en continu. 

En résumé, nous sommes heureux de vous accueillir si nombreux.ses pour découvrir, échanger, 

partager. Merci à celles et ceux qui ont contribué à faire de cet évènement une si belle réussite, 

dans l'organisation mais aussi dans le contenu partagé sous 

toutes ses formes. Merci à toutes et à tous. 

Laurie DORANGE-PATTORET 

Stéphane GUÉRITTE 

Co-présidents du GRMHST  

et du Comité d’Organisation  

des JFS2023 

Message du Groupement Romand de 

Médecine d'Hygiène et de Sécurité au Travail 
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 Agenda du jeudi 22 juin 2023 

 
Dès 07:45 Accueil des visiteurs  
 
08:50/09:20 Discours d’ouverture  

• Messages de bienvenue : - du Comité d’organisation,  - de M. 
Jacques Gerber (Département de l’Économie et de la Santé du  
Jura), - de Michel Guillemin, président du Comité Scientifique. 
 
09:20/10:40 1e session: élargir l’horizon, management et santé  

•  S1-1 : Santé et sécurité au travail dans une université : du pas-

sage de l’urgence à la prévention, par Éric Du Pasquier. 

•  S1-2 : Nouveaux modes de management et protection de la san-
té au travail : l’apport de l’analyse de l’activité et de l’évaluation des 
risques psychosociaux, par Olivia Lampert Ionita. 

•  S1-3 : Travaillons ensemble pour mieux transformer le travail !  
« Se réunir est un début, rester ensemble est un progrès, travailler 
ensemble est la réussite. » Henry Ford, par David Bozier. 

•  S1-4 : La sécurité psychologique, comment diagnostiquer et trai-
ter le facteur No 1 de prédiction de la performance d'équipe.. 

•  10:20/10:40 Questions et Réponses Session 1 
 
 
10:40/11:10 Pause-café—Visite des Stands et posters  
 
11:10/11:45  Quelques remarques sur la santé (mentale) 
 en entreprise. Conférencier invité Jean-François Manzoni 
 
11:45/12:45 2e session: intelligence artificielle et technologie  

•  S2-1 : La réalité virtuelle au service de la prévention dans la 
grande distribution en Alsace-Moselle, par Karine Chatelain et 
Audrey Krebs. 

•  S2-2 : Exosquelette : retour d’expérience et réflexion d’une 
équipe de santé au travail, par Régine Codron. 

•  S2-3 : L’IA comme levier de prévention, mythe ou réalité?, par 
Maryama Naïl. 

•  12:30/12:45 Questions et Réponses Session 2 
 
 
12:45/14:15 Pause de Midi 

34 
 

36 
 
 

38 

 
 

40 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

42 
 
 

44 
 

46 

https://jfs2023.grmhst.ch/programme/posters/s1-1/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/posters/s1-2/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/p22juin/s1-3/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/S1-3/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/S1-3/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/S1-3/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/22juin/s1-4/
https://jfs2023.grmhst.ch/jean-francois-manzoni/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/posters/s2-1/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/S2-1/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/S2-1/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/posters/s2-2/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/S2-2/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/S2-2/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/posters/s2-3/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/S2-3/
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Agenda du jeudi 22 juin 2023 

14:15/15:35 3e session: conditions de travail et santé mentale  

•  S3-1 : Prise en charge de l’épuisement professionnel en 
Suisse : croyances sur le pronostic et le traitement par Irina Guseva 
Canu. 

•  S3-2 : Évaluation du temps de travail des pédiatres dans un 
centre hospitalier universitaire par Marie-Agnès Denis. 

•  S3-3 : Déploiement d’une démarche globale d’analyse des fac-
teurs de risques psychosociaux par Paola Paatz, Léonie Zanelle, 
Annick Rieker.

.
 

•  S3-4 : La santé du soignant s’améliore-t-elle avec la flexibilisa-
tion des conditions de travail ? Par Armand Brice Kouadio. 

•  15:15/15:35 Questions et Réponses Session 3 
 
 
15:35/16:10 Pause-café—Visite des Stands et posters  
 
 
16:10/17:50 Table ronde:   
« Santé au Travail – une ignorance coupable »   
animée par Thierry Vial (PME magazine, rédacteur en chef)  
 
 
17:50 Fin de la journée scientifique 
 
 
19:00 Soirée de Gala au Musée Olympique 

 

48 
 
 

50 

 
52 

 

54 

 

 

 

 

 
32 
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https://jfs2023.grmhst.ch/programme/S3-1/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/S3-1/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/S3-2/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/S3-2/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/S3-4/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/S3-4/


 

 13 

 Soirée de gala 

 
Le repas de Gala se tiendra dans le Musée 
Olympique (musée fondé par le CIO, musée 
le plus visité de Lausanne).  
 
L’achat de billet pour la soirée de Gala est 
clos. Pas de vente sur place. 
 

Date : Le 22 juin 
Lieu : 1 Quai d’Ouchy, Lausanne   
Heure : L’apéritif vous attend de 19h ä 20h. 

ACCES 
En voiture 
Parking souterrain 
de la Navigation à 
Ouchy,  à 400m du 
Musée, place de 
parc en zone bleue 
aux abords.  
Deux places pour 
visiteurs en situation 
de handicap à l’en-
trée nord du musée 
(accès Élysée).  
 
A pieds 
A 20mn de la gare 
CFF Lausanne. 

Autre plan :  
voir 4e de  
couverture 

ACCES DEPUIS LE SWISS TECH CONVENTION CENTER  
En Métro puis à pieds 
Ligne M1 :  EPFL > Lausanne Flon, puis  
Ligne M2 : Lausanne Flon > Ouchy Olympique  
à pieds : le long des quais sur 800m vers l’est. 
En métro et Bus TL  
Ligne M1 :  EPFL> Bourdonnette, Bus N°24 (Parc Musée Olympique), ou 
Ligne M1 : EPFL> Renens puis Bus N°25 (Musée Olympique). 

Vers Swiss Tech  

Convention Center 

https://olympics.com/musee
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Retrouvez-nous au stand #7 
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 Agenda du vendredi 23 juin 2023 

Dès 07:45 Accueil des visiteurs  
 
08:30/10:10 4e session: médecine du travail 

•  S4-1 : Eczéma de contact aux gants. Intérêt diagnostique d’un 
test d’application répétée (GRAT), par Céline Lamouroux. 

•  S4-2 : Le dépistage à domicile du syndrome d’apnées obstruc-
tives du sommeil chez des pompiers aéroportuaires à l’aide d’un 
capteur, par Christian Mostosi. 

•  S4-3 : Harmonisation des dossiers médicaux de santé au travail 
dans la région Auvergne Rhône Alpes : un travail collectif d’harmoni-
sation et de partage des pratiques, par Sabine Verrières. 

•  S4-4 : Mise en place d’un dispositif d’écoute informelle pour les 
professionnels durant la 2ème vague de COVID-19 : retour d’expé-
rience, par Vera Bustamante. 

•  S4-5 : Coping et stratégies de résilience organisationnelle pen-
dant la Covid-19 : effets sur la santé et la performance du personnel 
soignant, par Julia Pelé et Rafaël Weissbrodt. 

•  09:45/10:10 Questions et Réponses Session 4 
 
10:10/10:40 Pause-café—Visite des Stands et posters  
 
 
10:40/11:15 La santé AU travail, la santé EN travail; 3 regards 
critiques. Conférencier invite—Stéphane Haefliger 
 
 
11:15/12:55 5e session: exposition professionnelle et risques 
sanitaires  

•  S5-1 : Cancers de la peau causés par l’exposition solaire chez 
les travailleurs en extérieur : le programme de prévention de la Suva 
pour la Suisse, par Anja Zyska Cherix, Florian Müller. 

•  S5-2 : Prévention du stress thermique chez les travailleurs en 
extérieur, par Claudine Backes. 

•  S5-3 : Promouvoir la protection de la maternité : une interven-
tion en santé au travail, par Alessia Abderhalden-Zellweger. 

•  S5-4 : Exposition professionnelle aux solvants et cancer du 
testicule – étude TESTIS par Margot Guth. 

57 
 

59 
 
 

61 

 

 
62 

 
 

64 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

67 

 

69 

 
71 

 
 

73 

https://jfs2023.grmhst.ch/stephane-haefliger/
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Agenda du vendredi 23 juin 2023 

•  S5-5 : Conditions de travail et santé des conducteurs de bus en 
Suisse: 2010-2022, par Viviane Remy. 

•  12:30/12:55 Questions et Réponses Session 5 
 
12:55 – 14:20 : Pause de midi  
 
14:20/16:00 6e session: enjeux et perspectives  

•  S6-1 : Épilepsie et Travail en France : cartographie et descrip-
tion des consultations pluridisciplinaires spécialisées. Etude qualita-
tive auprès des CHU et autres organisations, par Paola Jennings. 

•  S6-2 : Reprise professionnelle après un cancer : Résultats 
d’une étude de terrain, par Yasmina Schmidt. 

•  S6-3 : Usage des big-data médico-administratives pour une 
vigilance des déterminants professionnels des pathologies : illustra-
tion avec le régime agricole, par Vincent Bonneterre. 

•  S6-4 : Arrivée de Roxie, chien guide d’une médecin réanima-
trice au CHU de Strasbourg, par Laurence Kling Pillitteri. 

•  15:25/16:00 Questions et réponses session 6  
 
 
16:00/16:20 Clôture  des JFS et Remise des prix.  
 
 

75 
 
 
 
 
 
 
 

78 
 
 

80 

 
82 

 

84 

https://jfs2023.grmhst.ch/programme/23juin/s5-5/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/23juin/s6-1/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/23juin/s6-2/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/23juin/s6-3/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/23juin/s6-4/
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Retrouvez-nous au stand #5  
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Index des posters 

L’emplacement des posters est indiqué sur plan en page 20 

Élargir l’horizon, management et santé  

P01 
voir p87 

Engager les employés, c’est bien. Les retenir et les motiver  

avec leurs Zones Génie-ales, c’est encore mieux.  

André Delafontaine (consultant en ressources humaines),  

Puidoux (Suisse)  

P02 

voir p89 

Réinsertion professionnelle : l’articulation entre individu, assurances 

et entreprise Création d’un outil de suivi – Journal de bord 

Eveline Sautaux, Coopérative sociale et culturelle Immunitas , Lau-

sanne (Suisse)  

Conditions de travail et santé mentale  

P03 

voir p91 

Risques psycho-sociaux et qualité de vie des salariés du secteur 

privé tunisien  Bochra Zendah, Groupement de Médecine du travail 

du gouvernorat de Sousse,  Sousse (Tunisie)  

P04 

voir p93 

Évaluation de la santé mentale et des risques psycho sociaux au-

près des salariés des entreprises du secteur privé tunisien durant la 

pandémie de la covid-19. Bochra Zendah, Groupement de Médecine 

du travail du gouvernorat de Sousse, Sousse (Tunisie)  

P05 

voir p95 

Patients en situation de burnout : besoins et ressources  

médico-sociaux-professionnels.  

Zoé Prisse (Ergothérapeute), Lausanne (Suisse)  

P06 

voir p97 

Sophrologie, Qi-Gong et autres au poste de travail. Rose-Marie Joye, 

Praticienne en Sophrologie Caycédienne et Qi-Gong médical, Char-

gée de Santé et Sécurité au Travail, Formatrice FSEA1, (Suisse). 

P07 

voir p98 

Impact du travail à distance sur la santé mentale des téléconseillers 

Saloua Ismail, Service de médecine du travail et des maladies pro-

fessionnelles, CHU La Rabta, Tunis (Tunisie) – Représentée 

par Bochra Zendah (P04 ci dessus),  

P08 

Voir 

p100 

Maintien au travail des patients atteints de fibromyalgie : facteurs 

facilitateurs et obstacles. Narcisse Guiffo (médecin du travail), Char-

leroi (Belgique)  

4 

2 

https://jfs2023.grmhst.ch/programme/posters/p02/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/posters/p03/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/posters/p06/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/posters/p07/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/posters/p08/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/posters/p09/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/posters/p10/
https://jfs2023.grmhst.ch/programme/posters/p11
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 P09 
voir 
p101 

SporThéraPsy : Une méthode innovante pour prévenir le stress en 
entreprises. Yann S.Bouzidi, SwissMedPro Health Services SA,  Ge-
nève (Suisse) 

P10 
voir 
p103 

Échelles d’auto-évaluation de l’épuisement professionnel : 
 quelle validité ? Irina Guseva Canu, Département Santé,  
Travail et Environnement, Unisanté, Epalinges (Suisse) 

Médecine du travail 

P11  
voir 
p105 

Virus de la chorioméningite lymphocytaire (LCMV) : cas d’exposition 
en laboratoire. Patricia Mosset, Médecine du travail (Médecine du 
Personnel et d’Entreprise, Centre Hospitalier Universitaire Vaudois), 
Lausanne (Suisse) 

P12 
voir 
p108 

Activité du groupement de médecine du travail : Qu’en pensent les 
travailleurs ? Saloua Ismail, Service de médecine du travail et des 
maladies professionnelles, CHU La Rabta, Tunis (Tunisie) – Repré-
sentée par Bochra Zendah (P04 ci dessus) 

P13 
voir 
p110 

Analyse coût-bénéfice de la mise en place de mesures de protection 
des travailleuses enceintes : Exemple dans le canton de Vaud 
Loic Brunner, Département épidémiologie et systèmes de santé 
(DESS), Unisanté, Lausanne (Suisse) 

P14 
voir 
p112 

La Covid19 et la santé au travail : Expérience du CHU d’Annaba 
Samia Chaib Faculté de Médecine, Laboratoire Santé Environne-
ment, Université Badji Mokhtar- Annaba (Algérie) 

Exposition professionnelle et risques sanitaires  

P15 
voir 
p114 

L’exposition toxicologique chez les avitailleurs de l’aéroport de  
Charleroi. Christian Mostosi, Département médical, Attentia, 
Bruxelles (Belgique) 

P16 
voir 
p116 

L’utilisation de la souffleuse : quel risque pour la santé des travail-
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S1-1 

Santé et sécurité au travail dans une université.   
Du passage de l’urgence à la prévention. 

Eric Du Pasquier*, Jean-Michel Poffet
 
 

EPFL, Lausanne (Suisse)  
 
Introduction  
L’EPFL, comme école d’ingénieurs, exploite des infrastructures d’enseigne-
ment et de recherches dans les sciences les plus diverses avec, au bilan, un 
tableau complet de tous les risques professionnels envisageables. Dès lors, 
la Directive MSST 6508 dite de l’Appel à des médecins et autres spécialistes 
de la sécurité au travail s’appliquait dans son intégralité. Quels ont été les 
éléments promoteurs tant personnel, institutionnels et juridiques qui ont per-
mis à l’EPFL de se présenter aujourd’hui comme une université très active 
dans le domaine de la santé et sécurité au travail (SST) en Suisse ? Une 
analyse côté manager. 
 
Méthodologie  
L’approche légale de la SST en Suisse laisse une très large part à l’interpré-
tation des ordonnances et offre d’abord un cadre qu’il s’agit de décliner en 
fonction des risques et des besoins de l’institution. Des textes légaux peu 
directifs imposent au manager de démontrer en permanence le bien-fondé 
de sa démarche. En contrepartie, cela lui offre plus de latitude. In fine, tout 
est question d’organisation des processus et de ressource. Le manager en 
charge doit se montrer ainsi persuasif en partageant et justifiant sa vision de 
la SST. Un mixte qui exige tant une écoute des besoins et une capacité à 
’illustrer les missions SST par des actions réussies auprès de différentes 
populations (Corps enseignant, chercheurs, personnels administratif et tech-
nique). D’ailleurs, les attentes de ces communautés sur le plan de l’environ-
nement professionnel apportent un levier positif à son action. En outre, du 
fait d’un environnement multiculturel, la sécurité est appréhendée selon diffé-
rentes perspectives et attentes. Dès lors, il est primordial que les prestataires 
delà SST soient à l’écoute d’autres standards nationaux parfois plus exi-
geants afin d’accompagner au mieux les attentes des collaboratrices et colla-
borateurs. 
En 2009, le service de sécurité, hygiène et environnement (SHE) de l’EPFL 
répondait en priorité aux besoins de gestion des urgences et de la sécurité 
des infrastructures. Le secteur SST fonctionnait de manière plus décentrali-
sée avec de grandes différences entre les facultés, le SHE n’apportant qu’un 
soutien restreint en matière d’hygiène du travail . La centralisation d’un ser-
vice SST a bénéficié de la volonté institutionnelle de regrouper les res-
sources en plateforme de prestations. En 10 ans, le service de SST a pu 
réunir un pool de spécialistes SST pleinement intégrés au fonctionnement de 
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 l’institution . Et bien que dans le contexte suisse, la médecine du travail en 
entreprise reste peu développée, l’EPFL dispose déjà depuis 2019 d’un ser-
vice à l’interne faisant exception dans le monde universitaire suisse. Des si-
tuations de crise, telles que la pandémie du Covid ou des déficiences ma-
jeures d’installations techniques de recherches, ont montré l’importance de 
cette organisation SST. 
 
Bilan   
À ce jour, les deux médecins du travail, les quatre hygiénistes du travail ainsi 
qu’une équipe de 12 spécialistes en chimie, en biosécurité, en physique et en 
radioprotection offrent une palette étendue de supports à l’ensemble de la 
communauté EPFL. Ventilation des laboratoires, aménagements des bu-
reaux paysagers, le bruit des installations techniques, les spécialistes SST 
conseillent et assistent les équipes d’exploitation de l’EPFL dans un effort de 
prévention. La démarche intègre les risques d’exposition chronique, les as-
pects d’ergonomie et de protection de la maternité. À titre d’exemple entre 
2014 et 2022, le nombre d’interventions en hygiène du travail a doublé de 
250 à plus de 500. En outre, les médecins du travail opèrent progressive-
ment une collaboration avec les ressources humaines pour une meilleure 
prise en charge des absences de longue durée et des situations profession-
nelles difficiles. Les compétences en santé au travail sont également inté-
grées dans une démarche multiservice dans la prévention des risques psy-
chosociaux. 
 
Enjeux  
Aujourd’hui, entre les médecins, les hygiénistes et les spécialistes de la sécu-
rité en laboratoire la complémentarité s’est naturellement installée autour de 
la protection de la maternité, de l’ergonomie et de la surveillance d’exposi-
tions critiques comme le plomb ou l’arsenic. Pour renforcer les compétences 
d’un service SST, le management doit s’impliquer avec ses équipes pour ren-
forcer la pluridisciplinarité nécessaire à la prévention des risques multiples 
dans une haute école. 
La traçabilité des accidents, des expositions chroniques et la conservation 
des dossiers médicaux soulève la nécessité d’une organisation performante 
et agile reposant sur l’union de compétences soutenue par des solutions in-
formatiques performantes et pérennes. Un défi à relever dans le contexte 
très sensible de la protection des données personnelles et médicales. 
 
Keywords : leadership, santé, management en entreprise, santé et sécurité 
au travail 
 
L‘auteur déclare sur l’honneur l’absence de conflits d’intérêts 
 

*Corresponding author :eric.dupasquier@epfl.ch (Eric Du Pasquier) 
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S1-2 

Nouveaux modes de management et protection de la 
santé au travail : l’apport de l’analyse de l’activité et de 
l’évaluation des risques psychosociaux 

Olivia Lampert Ionita* (inspectrice du travail santé-sécurité)
        

 
Office cantonal de l’inspection et des relations du travail (OCIRT), Genève, 
Suisse. 
 
Introduction 
Les nouveaux modes de management en entreprise (p. ex. l’entreprise libé-
rée, la sociocratie ou l’holacratie), reposant sur des principes tels que l’apla-
nissement des hiérarchies ainsi que l’autonomie et la participation accrue 
des travailleurs, sont couramment présentés dans la presse pour leurs ver-
tus incontestables en matière de bien-être au travail et d’agilité des entre-
prises (devenues plus efficaces). L’analyse du discours à ce sujet frappe par 
l’absence de la prise en compte des connaissances scientifiques accumu-
lées ces 30 ou 40 dernières années (p. ex. en ergonomie et en psychologie 
du travail) sur les liens complexes entre santé et travail (p. ex. les modèles 
reconnus de Karasek ou de Siegrist). L’argumentaire en faveur de ces nou-
veaux modes de management semble ainsi établi sur des représentations ou 
sur « simple conviction », plutôt que reposer sur des fondements scienti-
fiques.  
 
Objectif et méthodes 
Face à ce constat, la question suivante se pose : quels sont les réels effets 
de ces modes d’organisation du travail sur les collaborateurs (en matière de 
bien-être et de santé) et sur l’entreprise (en matière de productivité) ? Pour y 
répondre, et afin de comprendre les enjeux de santé au travail liés à ces 
nouveaux modes de fonctionnement, un travail d’investigation par la mé-
thode de l’analyse de l’activité (ergonomie francophone) et l’analyse de fac-
teurs de risques psychosociaux (par entretiens individuels et discussions de 
groupe à l’aide de l’outil INRS RPS-DU) a été réalisé au sein d’une entre-
prise suisse engagée dans un tel processus de transformation.  
 
Résultats 
Si certains facteurs d’organisation du travail propres au nouveau mode de 
fonctionnement (tels qu’une importante autonomie organisationnelle ainsi 
que la participation des équipes à certaines décisions) ont bel et bien été 
identifiés au sein des situations de travail analysées et peuvent être considé-
rés comme favorables du point de vue de la protection de la santé (facteurs 
« ressources »), l’investigation a néanmoins relevé la présence de nom-
breuses « contraintes » au travail telles que la complexité et l’intensité du 
travail, les interruptions dans le travail, le manque d’autonomie temporelle ou 
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 encore la réalisation d’horaires de travail contraignants.  De plus, l’équilibre 
entre « contraintes » et « ressources » généralement ressenti par les colla-
borateurs a été identifié comme fortement compromis dans certaines situa-
tions, notamment lors de périodes prolongées impliquant une augmentation 
importante de la charge de travail sans apport d’aide extérieur (notamment 
de la part de la hiérarchie) ou en raison d’effectifs de travail « limites » lors 
d’absences de collègues non remplacées. Dans ce contexte, l’augmentation 
de la charge de travail sans moyens supplémentaires pour y faire face ainsi 
que le poids des responsabilités qui accompagnent le mode de fonctionne-
ment plus autonome des équipes semble représenter un réel risque pour la 
santé des collaborateurs (stress, accumulation de fatigue, surmenage, etc.) 
et le fonctionnement de l’entreprise (absences, turnover, etc.). 
 
Conclusion 
Ainsi, l’analyse fine des situations de travail réalisée dans le cadre d’une dé-
marche participative a permis de mettre en évidence les autres facteurs or-
ganisationnels (que l’autonomie au travail et la participation des travailleurs) 
et les conditions de travail plus globales dont il est nécessaire de tenir 
compte dans toute démarche, ou discours, visant à favoriser le bien-être des 
travailleurs et la productivité de l’entreprise. 

Mots clés : Management, Ergonomie, Analyse de l’activité, Analyse des 
risques psychosociaux, Protection de la santé au travail 

 
L‘auteur déclare sur l’honneur l’absence de conflits d’intérêts 
 

*Auteur correspondant : olivia.lampert-ionita@etat.ge.ch 



 

38 

 
S1-3 

Travaillons ensemble pour mieux transformer le  
travail ! «Se réunir est un début, rester ensemble est 
un progrès, travailler ensemble est la réussite»  
- Henry Ford. 

David Bozier*
 
(Ergonome, Expert QVT), Corinne Mahaut

 
(RH, Expert QVT, 

Sophrologue), Margheritta Weitkunat
 
(RH, Chargé de sécurité)

     
 

Neuchâtel (Suisse)  
 
Introduction  
Dans le contexte socio-économique actuel, la RSE (Responsabilité Sociétale 
des Entreprises) est devenue incontournable et la Confédération Suisse sou-
haite désormais épauler encore davantage sa mise en œuvre. Ne serait-ce 
pas le moment idéal pour clarifier les rôles et les responsabilités de l’en-
semble des acteurs du monde du travail, afin de les fédérer autour d’une dé-
marche conjointe de prévention de la santé holistique, concrète et efficace ? 
 
Objectifs  
Dans cet article, nous vous proposons de partager la réalité d’acteurs du 
monde du travail dans le but de vous suggérer des pistes d’actions pluridisci-
plinaires favorisant la santé au travail. Ce faisant, nous tâcherons de mieux 
répondre aux enjeux sociétaux en cours. 
 
Méthodes  
Nous nous référons aux témoignages de nombreux acteurs du monde du 
travail, ainsi qu’à des enquêtes nationales et européennes sur les risques 
professionnels et leurs facteurs. Nous avons sélectionné des données objec-
tives issues de ces enquêtes et tenu compte de la façon dont était perçu le 
travail par ses acteurs mêmes. 
 
Résultats  
Bien qu’elle semble difficile à mettre en place, la pluridisciplinarité apparaît 
comme un élément clé pour répondre aux enjeux de la RSE. Les enquêtes 
d’expériences de terrain montrent qu’elle est un atout pour favoriser la santé 
globale des individus et par conséquent celle des entreprises. Ces résultats 
devraient permettre de donner une vision concrète des impacts positifs et 
durables d’une telle approche. 
 
Conclusion  
Rendre opérationnelle la pluridisciplinarité est un réel défi, de nombreuses 
pistes et expérimentations existent. Notre choix, basé sur les résultats de 
notre analyse, s’est placé sur la création d’une entreprise « agile » et « libé-
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 rée », suivant ainsi les paradigmes de l’entreprise de demain. Elle se com-
pose de l’ensemble des acteurs du travail et a pour mission de favoriser la 
prévention de la santé à partir d’une approche salutogène, holistique et pé-
renne. 
 
Keywords : pluridisciplinarité, RSE, santé, performance, 
 
L‘auteur déclare sur l’honneur l’absence de conflits d’intérêts 
 

*Corresponding author :david.bozier@optimance.ch (David Bozier) 
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S1-4  

La sécurité psychologique, comment diagnostiquer et 
traiter le facteur No 1 de prédiction de la performance 
d'équipe 

André Delafontaine
         

 

(Consultant en ressources humaines) Genius Life Academy, Ch. de Mont-

chervet 15, 1070 Puidoux (Suisse) 

Objectifs:  - Définir, mesurer et corréler la sécurité psychologique avec la 

performance d'équipes dans plusieurs milieux professionnels ; 

- Cas d'études pratiques de 3 équipes y compris quantification et résultats. 

Méthodes La sécurité psychologique est de loin le facteur le plus important 

dans la performance d'équipe. Ce point soutenu par plusieurs études de 

grande envergure peut servir à prédire et à accroître la performance, la co-

hérence et la bienveillance d'un groupe. 

Au-delà d'une simple performance quantifiable, la mesure de la sécurité psy-

chologique va aussi permettre de débusquer, d'identifier et de faire évoluer 

les environnements toxiques ou sous-performants de manière précise, chif-

frable, traçable et améliorable au fil du temps. 

Résultats La mesure, la prise en compte et l'amélioration de la sécurité psy-

chologique aura un effet visible sur le succès des différentes équipes d'une 

organisation ainsi que de l'organisation elle-même, y compris la rétention des 

collaborateurs et la marque employeur de l'organisation. 

Discussion-conclusion Nous présenterons des outils simples et efficaces 

de mesure de sécurité psychologique ainsi que 3 cas d'études d'utilisation en 

tant que diagnostic et traitement de milieux professionnels. 

Les participants repartiront avec une boîte à outils complète qu'ils et elles 

pourront mettre en œuvre directement dans leur organisation afin de créer 

des environnements de travail plus sains pour le bien-être des collabora-

teurs, des patients, des clients, des responsables d'équipes, des établisse-

ments et de la Société au sens large. 

 

Keywords : bien-êtreautravail, santémentale, efficacité, performance, reten-

tion du personnel 
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S2-1  

La réalité virtuelle au service de la prévention dans la 
grande distribution en Alsace-Moselle 

1. Karine Chatelain, AST Moselle Est, Saint Avold (France)  
2.   Audrey Krebs, infirmière en santé au travail, SANTE AU TRAVAIL 68 
 

 

Introduction / Objectifs  

Face à une augmentation régulière des maladies professionnelles dans la 

grande distribution depuis 25 ans, la CARSAT Alsace Moselle, La DREETS 

Grand Est, plusieurs services de prévention et de santé au travail interentre-

prises (SPSTI) du 57, 67 et 68, organisés en consortium, forment un groupe 

de travail de prévention autour d’un support de formation de réalité virtuelle 

destiné aux salariés, encadrants et chefs d’entreprise du secteur. 

 

Méthodologie  

La modélisation d’un supermarché d’Alsace par l’INSA sert de cadre visuel 

aux scénarios de situations dangereuses, créés par le groupe de travail avec 

la participation d’enseignants de l’Éducation Nationale. Un livret pédago-

gique par scénario facilite la maitrise du concept.  Le prestataire HOLO3 réa-

lise l’applicatif Optimus Prev, met à disposition le matériel (portable, casque, 

manettes) aux différents partenaires et assure la maintenance. 

7 membres du groupe de travail, maitrisant l’outil, déploient le dispositif au 

cœur des commissions médicotechniques des SPSTI, et instillent une dyna-

mique à travers un projet de service voire un contrat pluriannuel d’objectifs et 

de moyens. 

La CARSAT sensibilise les directions nationales et régionales des en-

seignes, les organisations syndicales et patronales, les lycées profession-

nels des filières de ventes et de commerce, les établissements d’enseigne-

ment supérieur, qui accueillent volontiers l’expérimentation immersive. 

Quant aux équipes pluridisciplinaires des SPSTI, elles effectuent des études 

de situation de travail dans les super et hypermarchés de leur secteur, à 

l’aide de mesures socles issues de recommandations harmonisées. Elles 

restituent leurs observations et guident les employeurs dans leur plan d’ac-

tion de prévention, mettent à jour la fiche d’entreprise et proposent une for-

mation attractive ciblée sur leur propre établissement en incluant la réalité 

virtuelle. 
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Résultats  

1 groupe de travail de 17 spécialistes issus d’organismes et institutions diffé-

rents, animés par des objectifs communs, réalise, en 29 réunions, un dispo-

sitif de prévention au plus près des 600 hypers et supermarchés d’Alsace 

Moselle. 

26 mesures socles, 13 fiches de prescriptions et 19 scénarios accompagnés 

de leur livret pédagogique sont mises en œuvre sur le terrain. 

60% des 85 supermarchés d’Alsace Moselle audités en 2022 respectent au 

moins la moitié des mesures socles ; un plan d’action reprenant au moins 2 

exigences socles est déjà mis en place pour environ 40% d’entre eux. 

Optimus Prev est intégré dans 14 stations portables dont 12 dans le Grand 

Est, 1 en Région Centre Val de Loire, 1 dans le Sud Est. 

152 salariés parmi 22 supermarchés de 4 enseignes nationales, actent le 

début du déploiement des formations en Alsace Moselle. 37 d’établisse-

ments d’enseignement professionnel et supérieur dont les élèves ingénieurs 

de l’INSA utilisent également le dispositif dans leur formation et sont d’em-

blée sensibilisés aux risques professionnels. 

 

Discussion / Conclusion  

La mobilisation des différentes institutions pilotée par la CARSAT AM permet 

une démarche innovante qui propulse les simulations virtuelles de prévention 

dans le monde réel du travail. Ainsi, les différents acteurs de prévention dif-

fusent un message commun à chaque entreprise de la grande distribution. 

 

Keywords : médecine du travail, réalité virtuelle, grande distribution, préven-

tion des risques professionnels, 
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S2-2  

Exosquelette : retour d’expérience et réflexion d’une 
équipe de santé au travail  

 

Régine Codron*
1 
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2 
(ergonome), Sonia Bahi-

ri
3 
(ergonome) 

1
ACMS,  Serris (France) 

2
ACMS SERRIS MARNE LA VALLEE 77700  

3
ACMS CERGY 

 
Une entreprise de travaux publics envisage de développer un exosquelette 
pour soulager le risque ostéoarticulaire de salariés maniant des outils de 
terrassement et propose à l’équipe santé travail (EST) de les aider dans leur 
démarche. 
Que pouvons-nous retenir de cette expérience ? 
La mission du service de prévention et de santé au travail est de prévenir 
toute altération de la santé des salariés au travers notamment d’actions de 
prévention primaire menées sur le terrain. De précédentes études faisaient 
émerger l’intérêt potentiel d’un exosquelette. 
 
Objectif  
Sur proposition d’un prototype par un opérateur de terrain, la direction de 
l’entreprise sollicite l’EST pour participer au groupe projet. Très vite apparait 
le besoin d’évaluer l’intérêt et les contraintes du matériel vu comme une 
réponse quasi magique à la problématique, avec l’ambition d’en faire un 
équipement de protection individuelle. 
 
Méthode 
 Nous proposons au groupe projet une méthodologie étayée d’une docu-
mentation spécialisée de l’INRS. La rencontre du fournisseur chargé de dé-
velopper le matériel relève les premiers points de vigilance : contraintes arti-
culaires ou physiques nouvelles. Une métrologie biomécanique avec cardio-
fréquencemètrie est proposée associée à des questionnaires de ressenti 
des testeurs volontaires. Les résultats soulèvent de nouvelles questions qui 
sont difficilement audibles en restitution. 
 
Discussion  
En tant qu’EST, pour éviter une solution inadaptée générant d’autres con-
traintes, nous accompagnons, conseillons les entreprises et proposons des 
méthodologies éprouvées. Cependant, celles-ci peuvent être perçues 
comme empêchantes dès lors qu’elles relèvent des points de vigilance à 
traiter. En effet, le groupe projet très impliqué et enthousiaste dans la créa-
tion de l’outil a pu, au regard des critiques objectives formulées, contourner 
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 la méthode au profit de conclusions plus favorables au déploiement de l’ou-
til : instrumentalisation des résultats, du questionnaire sans respect de l’ano-
nymat et test de terrain effectué par le créateur du prototype. Ainsi, pour ac-
compagner efficacement ce type de projet il est nécessaire d’identifier l’en-
semble des enjeux, y compris politiques, mais aussi les freins. 
Certaines étapes du mode projet n’ont pas été mises en place telle que les 
retours d’informations à chaque avancée ce qui aurait permis de mieux réa-
juster le développement de l’outil. Cette expérience est donc venue nous 
conforter dans la pertinence des méthodes utilisées : mode projet, démarche 
éprouvée, mais aussi dans la nécessité de veiller à leur application rigou-
reuse. Pour ce faire, il est indispensable de démarrer l’intervention en préci-
sant d’emblée le dispositif et en le partageant avec l’ensemble des interlocu-
teurs. 
À l’avenir, nous serons vigilants quant à l’évolution de l’outil, son utilisation 
ou son déploiement éventuel, le rôle du service permettant d’assurer un suivi 
à long terme. 
 
Conclusion  
la bonne connaissance de l’entreprise, des interlocuteurs et la pertinence de 
nos interventions passées nous permettent d’être crédibles auprès de l’entre-
prise et d’être associés à leur stratégie de prévention. L’expertise et la pluri-
disciplinarité au sein de l’EST participent à la vision plus globale des situa-
tions de travail et alimentent la réflexion en matière de santé et sécurité. En-
fin, nous mesurons le potentiel de la démarche pour proposer avec efficience 
ce type d’outil dans le cadre d’un maintien en emploi de salariés présentant 
une problématique de santé ou vieillissants. 
 
Keywords : exosquelette ; risque TMS ; BTP; maintien en emploi ; travail-
leurs vieillissants 
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L’IA comme levier de prévention, mythe ou réalité?  

 

Maryama Naïl 
Suissepro,  Association faîtière des sociétés pour la protection de la santé et 
sécurité au travail  
 
Introduction 
- Les types de données en santé au travail 
- Défis et enjeux 
- Exemples de solution 
- Projet pilote 
 
Charte pour l’utilisation de l’IA en santé au travail 
 
Keywords : intelligence artificielle, prévention, performance, évolution du tra-
vail 
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 S3-1 

Prise en charge de l’épuisement professionnel en 
Suisse : croyances sur le pronostic et le traitement 
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1 
Département Santé, Travail et Environnement, Unisanté, Epalinges 

(Suisse) 
2 
PSY4WORK.ch, Association Suisse des psychologues du travail et des 

organisations, Suisse  
3 
SSPP, Société Suisse de Psychiatrie et Psychothérapie, Berne, Suisse 

4 
Centre Neuchâtelois de Psychiatrie, Neuchâtel et Université de Lausanne, 

Suisse, 
5 
HES-SO Valais, Sion, Suisse 

 
Introduction  
Plus d’un quart de la population active occupée suisse se dit épuisé émotion-
nellement et 4% environ sont en burnout cliniquement sévère. En Suisse, le 
burnout n’est pas reconnu comme maladie, mais comme un facteur de 
risque de la dépression. Notre objectif était d’étudier les caractéristiques et 
les pratiques actuelles des professionnels de santé suisses, à savoir les mé-
decins généralistes (MG), les psychiatres-psychothérapeutes (PP), les mé-
decins du travail (MT) et les psychologues dans la prise en charge des pa-
tients en burnout (PB). 
 
Matériel et méthodes  
Un e-questionnaire de 48 items en RedCAP a été distribué via les associa-
tions professionnelles nationales entre avril et juillet 2021. Les données ont 
été analysées à l’aide de modèles de régression logistique et multinomiale. 
Les résultats ont été exprimé comme odds tratio (OR) ou le ratio de risque 
relatif (RRR). 
 
Résultats  
Parmi les 3216 répondants, 2951 ont déclaré avoir des PB, et 1130 (713 mé-
decins et 410 psychologues) les traitent. La plupart (n=894, 79%) travaillent 
en cabinet privé et ont une expérience de 16,9 ans en moyenne. Nous 
n’avons trouvé aucune influence de l’âge, du sexe, du nombre de consulta-
tions et de l’expérience sur le traitement des PB, qui était déterminé par la 
profession, la spécialité et le lieu d’exercice.  Les psychologues traitent plus 
souvent les PB que les médecins [OR=1.97, p<0.001], surtout les psychothé-
rapeutes [OR=6.35, p<0.001]. Les psychiatres traitent le burnout plus fré-
quemment que les médecins généralistes [OR=12,6, p<0,001] alors que les 
MT le traitent moins [OR=0,18, p=0,02]. Les professionnels des cantons ger-
manophones ont des croyances moins optimistes sur le pronostic du bur-
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 nout. Ce dernier est également associé à l’âge de 60 ans et plus chez les 
médecins [OR=2.2, p=0.011] et au sexe féminin chez les psychologues [OR 
2.15, p=0.024]. Cette croyance affecte les pratiques de traitement. Les mé-
decins les moins optimistes ont tendance à contacter plus souvent l’em-
ployeur et/ou le médecin de l’assurance en plus de la prescription de médi-
caments, de congés de maladie ou de psychothérapie [RRR 1,77, p=0,004]. 
Les psychologues ont une tendance similaire [RRR=1.80, p=0.026]. Les pra-
tiques thérapeutiques dépendent également de la sévérité du burnout. Les 
psychiatres [OR=3.8, p<0.001] et les médecins à double spécialité [OR=5.9, 
P=0.006] ont des PB plus sévères que les MG et sont plus enclins à contac-
ter l’employeur et/ou le médecin assureur du PB. Les psychologues qui ont 
le plus souvent les PB sévères collaborent également avec d’autres profes-
sionnels de santé [OR=2.35, p=0.022]. Nous n’avons trouvé aucune relation 
entre les pratiques de traitement ou la sévérité du burnout sur la proportion 
de patients en rechute. Pourtant, cette dernière est associée à l’âge, au sexe 
et à la spécialité des professionnels. Les médecins ayant un temps d’attente 
>3 mois ont une proportion plus élevée de patients en rechute [OR=2.5, 
p=0.045]. 
 
Conclusion  
Les croyances pronostiques et les pratiques actuelles des professionnels 
suisses dans la prise en charge des patients en burnout présentent des va-
riations importantes. Ces résultats suggèrent la nécessité d’une meilleure 
harmonisation des pratiques, par exemple à travers les recommandations 
professionnelles spécifiques et la formation continue. 
 
Keywords : burnout, médication, pronostic, rechute, collaboration interpro-
fessionnelle 
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1
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ronnement, Université Lyon 1 (France) 
2
Service de médecine et santé au travail-Hospices Civils de Lyon. F-69677, 
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4
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Centre Hospitalier Lyon Sud, Hospices Civils de Lyon, F-69495 
 
Contexte  
Pour répondre à d’importants enjeux de santé, la pédiatrie hospitalière con-
nait une spécialisation croissante mais aussi une charge de permanence des 
soins particulièrement haute. En parallèle, le système de santé est marqué 
par un recul démographique. 
Alors que la qualité de vie au travail passe aussi par le temps de travail, les 
taux d’épuisement professionnel sont élevés parmi les médecins et particu-
lièrement les pédiatres. 
 
Objectif  
Face à ces constats, alors que la législation européenne recommande un 
temps de travail de 48 heures pour les médecins, il nous est apparu impor-
tant de faire un point sur cette question. Deux enquêtes ont été réalisées sur 
la qualité de vie au travail et le temps de travail des médecins séniors, quel 
que soit leur statut ou discipline, et des internes en pédiatrie, en lien avec le 
service de santé au travail. 
 
Matériel et méthodes  
Un questionnaire anonyme transmis sur Limesurvey, auto déclaratif, a été 
adressé aux 200 pédiatres et internes du pôle d’activité pédiatrique. Ce 
questionnaire comportait plusieurs rubriques : 
- Informations générales (fonction, spécialité, âge, sexe), 
- Quantification du temps de travail, en identifiant la charge clinique et de 

gardes, administrative, d’enseignement et de recherche, 
- Conditions matérielles de travail, 
- Evaluation des risques psychosociaux (Job content questionnaire), de 

l’état d’anxiété (GAD-7) ou de dépression (QSP-9) 
-    Santé perçue et antécédents d’agression 
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 Résultats  
Pour les médecins séniors, 85 questionnaires ont été renvoyés, 59 ont pu 
être analysés. 
Après prise en compte de la quotité de temps de travail, un quart des répon-
dants estime avoir travaillé plus de 69 heures au cours de la dernière se-
maine (dont 48 heures de charge clinique) et plus de 62 heures en 
moyenne. Quatorze pour cent ne prennent jamais leur repos de sécurité 
après une garde. Vingt-quatre pour cent ont travaillé plus de 15 journées de 
weekend au cours des 6 derniers mois. Quatre-vingt-seize pour cent décla-
rent avoir une demande psychologique élevée mais seulement 20% sont en 
job strain. Cinq pour cent ont un état d’anxiété sévère et 3% un état de dé-
pression modérément sévère. 
Parmi les internes, 53 ont répondu et 31 questionnaires ont été validés. 
Vingt-cinq pourcent des répondants travaillent plus de 70 heures par se-
maine et en moyenne 63 heures par semaine. 
Le repos de sécurité est mieux pris (94 %), mais les gardes sont plus fré-
quentes. Au total, 35% ont des signes d’anxiété au moins modérée et 32% 
des signes de dépression au moins modérée. Trente-neuf pourcent présen-
tent un job strain selon la médiane Sumer 2017 et 71 % en tenant compte 
des médianes calculées à partir des médecins seniors. Quarante et un pour-
cent sont en condition d’isostrain. 
 
Perspectives  
Bien que 83% des pédiatres séniors et 71% des internes se déclarent satis-
faits ou très satisfaits de leur travail, plus de la moitié des séniors et 81% des 
internes considèrent que leur travail est plutôt néfaste à leur santé.  
Arrêter certaines prises en charge en réorientant des patients est une dé-
marche quasi impossible. Il conviendrait de lancer une vague significative de 
recrutements et d’augmenter le nombre d’internes en pédiatrie. La prise en 
charge de la santé de l’enfant doit évoluer avec le renforcement de la pré-
vention, une réflexion sur le rôle du pédiatre et du médecin généraliste, la 
formation des professionnels aux besoins de santé de l’enfant, le renforce-
ment de la pédopsychiatrie et de la santé mentale des enfants. 
 
Keywords : qualité de vie au travail, temps de travail, risques psychosociaux 
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Objectifs 
Déployer une méthodologie d’intervention globale, qualitative et quantitative, 
des RPS pour l’ensemble du personnel d’une entreprise. 
  
Introduction 
Stress au travail, turnover, épuisement professionnel, conflits, atteintes à 
l’intégrité…. Les entreprises sont encouragées à analyser les facteurs de 
risques psychosociaux pour améliorer l’environnement de travail. Il n’existe 
pas de consensus pour évaluer ces risques de manière systématique. Le 
secrétariat d’état à l’économie (SECO), l’institut national de recherche et de 
sécurité (INRS) proposent des outils ambitieux, qui aujourd’hui sont peu mis 
en application par les entreprises par manque de personnel formé ou de res-
sources disponibles. C’est toutefois en se basant sur ces outils que nous 
avons réadaptés que nous avons répondu à la complexité d’une évaluation 
des risques auprès de plus de 2000 personnes de toutes unités et de tous 
niveaux hiérarchiques. 
  
Matériel et méthodes 
 En collaboration avec la direction de l’entreprise qui a été sensibilisée en 
amont, nous avons travaillé sur une approche combinant les méthodes 
d’analyse qualitative et d’analyse quantitative : discussion ouverte de groupe 
orientée RPS et par équipe puis avec les responsables, discussion ouverte 
individuelle avec les directeurs, ateliers de groupe, questionnaires collectifs 
et individuels, entretiens individuels à la demande. L’approche a été collabo-
rative, impliquant les collaborateurs internes (HSE, RH, représentants du 
personnel) pour la coordination, la supervision, le contrôle du respect du pro-
cessus, et un partenaire externe (PMSE) pour la réalisation et le pilotage du 
projet. 
Lorsque des situations d’alerte impactant la santé des collaborateurs étaient 
identifiées, les personnes référentes dans l’entreprise étaient sollicitées pour 
une gestion immédiate. 
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 Résultats 
La démarche globale déployée dans l’entreprise sur plusieurs mois a permis 
d’identifier les facteurs de risques spécifiques à des métiers, des fonctions, 
des statuts.  Les risques psychosociaux prédominants en lien avec la qualité 
des relations sociales ont été identifiés, comme des tensions internes entre 
collaborateurs et ou responsables hiérarchiques, propos discriminants et ou 
rabaissants, manque de reconnaissance, manque de communication. Les 
risques identifiés en lien avec la nature du travail ont été l’écart entre le tra-
vail prescrit et le travail réalisé, le manque de procédures, le manque de res-
sources, le manque de clarté sur le niveau d’exigence attendu. Les risques 
en lien avec l’organisation et le fonctionnement de l’activité sont le manque 
de transparence dans la distribution des ressources, le confit de valeurs 
entre l’activité exercée et les décisions managériales. Parallèlement, la dé-
marche a également permis d’identifier les facteurs ressources. 
  
Discussion 
Pour la bonne réalisation de cette démarche, il est important de souligner 
l’importance de l’implication de la direction générale et des directions de divi-
sion, ainsi que des responsables hiérarchiques du terrain. Les périmètres 
d’action des différents intervenants doivent être clairement définis et compris 
afin d’éviter tout conflit de rôle. La dynamique de groupe doit être gérée par 
une personne aguerrie, au regard de la charge émotionnelle dégagée. 
 
Les limites sont le coût financier pour une entreprise. Selon le contexte, cela 
peut durer plusieurs mois et mobiliser des ressources importantes au sein de 
l’entreprise. 
 
Le renforcement de la démarche avec un 2ème focus groupe axé sur l’élabo-
ration de propositions de mesures d’amélioration est bénéfique dans la mobi-
lisation dans tout le collectif. Cette étape renforce la participation des colla-
borateurs dans l’amélioration des conditions de travail. 
La démarche globale a permis de changer la culture d’entreprise en ouvrant 
la discussion sur un échange bienveillant des ressentis des collaborateurs 
au quotidien, qui voient leurs remontées considérées.  
 
Mots-clés: risques psychosociaux, RPS, analyse qualitative, analyse quanti-
tative  
 
Les auteurs déclarent sur l’honneur l’absence de conflits d’intérêts. 
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(Suisse)  
  
Introduction 
Depuis plusieurs décennies, l’intérêt des chercheurs pour le bien-être des 
employés repose sur l’idée que le fait d’œuvrer à leur meilleure santé contri-
bue positivement aux performances individuelles et collectives (Grant, Chris-
tianson, & Price, 2007). Or ces dernières années, et en particulier après la 
période Covid, la flexibilisation des conditions de travail a été présentée 
comme une avancées dans les pratiques managériales et de gestion des 
ressources humaines susceptibles de contribuer aux bien-être des em-
ployés, notamment ces soignants. Pour autant les effets de cette nouvelle 
façon de travailler (New Ways of Working) sur la santé de ces derniers reste 
toujours à démontrer, en l’occurrence en termes de stress et de bien-être au 
travail (Lee, 2021; Renard, Cornu, Emery, & Giauque, 2021; Russ-Eft, 
2001).  
  
Objectifs  
S’inscrivant dans les débats scientifiques actuels, cette étude s’intéresse à la 
problématique suivante : la flexibilisation des conditions de travail est-elle 
génératrice de "gains mutuels" ou source de "conflits d’intérêts" entre les 
soignants et leurs employeurs (Guest, 2002; Ogbonnaya & Messersmith, 
2019; Renard et al., 2021) ? 
  
Méthodes 
Pour mener à bien cette recherche, les données récoltées par questionnaire 
auprès de l’ensemble des employés (N=1500) d’un établissement hospitalier 
seront mobilisées. Le matériau collecté (taux de réponse de 44 %) comprend 
environ 400 réponses valides et complètes. Notre instrument (sondage par 
questionnaire) recoupe les rubriques suivantes : 

• Attitudes et comportements au travail : satisfaction, motivation, enga-
gement au travail 

• Performance auto rapportée, bien-être et stress 

• Pratiques de GRH : flexibilisation (temps, espace et modalité de tra-
vail), autonomisation, soutien 

 
Les analyses statistiques opérées sur ces données quantitatives (modèles 
de régression linéaire) permettent d’évaluer l’effet des pratiques de flexibili-
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 sation des conditions de travail sur deux approximations de la santé au tra-
vail, soit les niveaux de bien-être et de stress (Creswell, 2008; Paillé & Mu-
chielli, 2003; Salkind, 2016).  
  
Résultats 
L’étude permet de révéler un effet significatif et positif des pratiques RH de 
flexibilisation (en particulier celles liées au temps de travail) sur le bien-être 
au travail (R

2
 = .10, F(1, 382) = 36.34, p < .001). Par contre, le lien avec le 

niveau de stress n’est pas particulièrement affecté par les nouvelles façons 
de travailler dans notre étude (R

2
 = .002, F(1, 382) = .64, p > .001). 

  
Discussion-conclusion. 
S’il est clair que les pratiques de flexibilisation des conditions de travail con-
tribuent positivement au bien être des soignants sondé.e.s, l’effet de telles 
pratiques sur la réduction du stress reste encore à démontrer. Notre étude 
montre ainsi que la flexibilisation des conditions de travail est source de 
"gains mutuels" au contraire de la perspective "conflit d’intérêts" entre les 
soignants et leurs employeurs. 
  
Keywords : stress ; bien-être ; flexibilisation des conditions de travail ; new 
ways of working 
  
L’auteur déclare sur l’honneur l’absence de conflits d’intérêts. 
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Eczéma de contact aux gants. Intérêt diagnostique 
d’un test d’application répétée (GRAT) 
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4
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Introduction  
L’eczéma des mains représente 80% des dermatoses professionnelles en 
Europe. Les gants sont les premiers équipements de protection individuelle 
pourvoyeurs de dermatose professionnelle. Ils sont impliqués dans les eczé-
mas irritatifs et allergiques de contact (EAC) (15%). Le diagnostic d’EAC re-
pose sur les patch-tests (PT) qui peuvent être complétés par des ROAT (test 
ouvert d’application répétée). Pour les gants, il s’agit d’un test d’application 
répétée (GRAT pour Glove Repeated Application Test) qui consiste à appli-
quer un morceau de la face interne du gant de 3x3 cm sur la même zone de 
la face interne de l’avant-bras pendant 10 nuits consécutives, le morceau de 
gant étant maintenu par une bande non adhésive. Ce travail avait pour ob-
jectif de définir la place du GRAT dans la stratégie diagnostique de l’allergie 
aux gants. 
 
Matériel et Méthodes  
58 patients présentant un eczéma des mains possiblement lié au port de 
gants ont été inclus et 84 gants ont été testés. Les explorations allergolo-
giques comprenaient le GRAT, le test semi-ouvert (SOg) et le PT des gants 
(PTg) utilisés et les PT de la batterie des allergènes des gants (PTal) et de la 
batterie européenne standard élargie (BSE). 
 
Résultats  
Le diagnostic d’EAC a été posé chez 18/58 patients. 10/18 patients étaient 
allergiques aux gants sur la positivité d’au moins un test épicutané pertinent. 
Le GRAT était positif chez 9/10 patients, les SOg chez 4/10 et les PTg chez 
2/10. Pour 2 patients, le GRAT a été le seul test positif. Pour 6/10 patients, 
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 les allergènes (thiurams) ont pu être identifiés. Les 48 autres patients pré-
sentaient un eczéma des mains (i) allergique à un autre produit (8/58); (ii) 
irritatif (16/58); (iii) atopique (14/58) ou (iv) mixte (9/58). Au final, le GRAT 
était le test le plus sensible pour établir le diagnostic d’EAC aux gants. Il a 
été concordant avec le diagnostic étiologique final pour 98% des patients 
(57/58). Tous les patients GRAT+ ont vu leur eczéma disparaitre très rapide-
ment avec l’éviction des gants en cause et leur remplacement par d’autres 
types de gants. 
 
Conclusions  
Le GRAT apparait utile dans la prise en charge d’un eczéma des mains chez 
les utilisateurs de gants. 
 
Keywords : GRAT, eczéma, allergie, gant 
 
L’auteur déclare sur l’honneur l’absence de conflits d’intérêts 
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Introduction 
Il est connu que le manque de sommeil chez les pompiers réduit l’efficacité 
du travail et augmente le risque de blessure. L’association avec des troubles 
du sommeil augmente ces risques. 
 
Objectifs 
L’objectif de l’étude était d’évaluer la qualité et les troubles du sommeil des 
pompiers d’aéroport à l’aide de capteurs, qui sont beaucoup moins contrai-
gnants que de passer une nuit à l’hôpital. 
 
Méthodes  
Nous avons mené une étude transversale sur la prévalence du syndrome 
d’apnées obstructives du sommeil (SAOS) en utilisant le capteur Sunrise®. 
Le projet a été réalisé dans le service d’incendie d’un aéroport belge. Treize 
sujets volontaires, n’ayant aucun état de SAS connu, sélectionnés par le mé-
decin du travail sur la base des symptômes et/ou des facteurs de comorbidi-
té fournis sur un questionnaire envoyé à tous les pompiers du service 
(n=45), ont reçu un capteur pour une nuit test. L’échantillon est composé 
uniquement d’hommes. 
 
Résultats Selon l’indice de troubles respiratoires, 8 (62 %) et 3 (30 %) sujets 
avaient respectivement ≥5 et ≥15 événements par heure. Un sujet avait 
moins de 5 événements par heure (8 %). 
 
Discussion 
La réalisation d’une polysomnographie a été recommandée à 4 sujets. L’hy-
giène du sommeil, la gestion du stress et du poids ont été discutés, et 12 
travailleurs (92 %) ont été orientés vers une thérapie myofonctionnelle. 
 
Conclusion  
Le dépistage des troubles du sommeil chez les pompiers est impératif et doit 
être accompagné d’un soutien adéquat pour assurer la santé et la sécurité 
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 des employés. Nous sommes le premier service de médecine du travail à 
utiliser ce capteur en Belgique. 
 
Keywords : syndrome d’apnées obstructives du sommeil, aéroport, pom-
piers, dépistage 
 
L’auteur déclare sur l’honneur l’absence de conflits d’intérêts 
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Harmonisation des dossiers médicaux de santé au tra-
vail dans la région Auvergne Rhône Alpes : un travail 
collectif d’harmonisation et de partage des pratiques 

 
Sabine Verrières 

Alpes Santé Travail - Grenoble (France)  
 
Pour permettre l’utilisation des données des dossiers médicaux de santé tra-
vail (DMST), et la mise en valeur de notre travail au niveau macroscopique, 
des réunions interservices se sont déroulées depuis 2019, en présentiel 
d’abord, puis en visioconférences, ce qui a facilité les échanges. 
 
Des thésaurus communs ont été définis : 
- des données socio-professionnelles 
- des risques 
- du ressenti au poste de travail, avec une échelle visuelle d’évaluation com-
mune 
- des pathologies 
- de la pratique sportive 
- des conseils de prévention. 
 
Dans un second temps, et suite à la loi du 02/08/2022, un travail de mise en 
commun des questionnaires de visite de mi-carrière a permis de sélectionner 
un questionnaire à intégrer dans les logiciels métiers. L’action régionale ren-
dant les discussions plus faciles avec les éditeurs de logiciel. 
En parallèle, un statisticien a travaillé sur l’exploitation des données extraites 
des 4 logiciels utilisés par les services interentreprises de la région. 
Le confinement lié à l’épidémie du covid 19 a permis le développement des 
conférences à distance, ce qui a grandement facilité ce travail régional. 
 
L’objectif de départ de mise en valeur de nos données a évolué avec la légi-
slation vers un outil de partage de nos données dans le cadre de notre mis-
sion en Santé publique. 
 
Keywords : Thésaurus - mise en commun -santé publique 
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Introduction 
Durant la pandémie de COVID-19, plusieurs services du Centre Hospitalier 
Universitaire Vaudois (CHUV-Lausanne) ont dû se réorganiser pour aug-
menter leur capacité d’accueil des patients infectés et des centaines de pro-
fessionnels ont été déplacés dans de nouveaux secteurs qu’ils ne connais-
saient pas, pour renforcer les équipes exposées à l’afflux de patients. 
Dans ce contexte sociétal inédit de crise sanitaire, la charge émotionnelle 
liée à une confrontation à la mort beaucoup plus fréquente, aux contacts dis-
tanciels avec les familles et les craintes de s’infecter, notamment, ont pesé 
de façon plus importante qu’en temps normal sur les équipes. 
Des publications ont montré un risque élevé de souffrance psychologique 
parmi les professionnels exposés à ce type de situation (1-2). Durant la pre-
mière vague, l’hôpital universitaire et le Canton de Vaud ont activé des dis-
positifs de soutien psychologique, notamment téléphonique, qui ont pourtant 
été peu sollicités par les professionnels de santé. 
 
Objectifs 
Partant de ce constat et sur la base d’expériences menées dans d’autres 
hôpitaux (en France), un dispositif spécifique complémentaire a été mis en 
place dès la 2ème vague au sein de l’hôpital universitaire à l’initiative des 
spécialistes en santé et sécurité au travail, pour apporter un soutien informel, 
direct et de proximité aux professionnels sur le terrain. Il ne s’agissait pas de 
proposer un soutien psychologique au sens strict mais d’offrir un espace 
d’échanges au personnel travaillant dans les unités COVID-19, la possibilité 
de parole apparaissant comme une ressource dans la gestion de la santé au 
travail et plus particulièrement de la santé mentale (3). Ce dispositif avait 
également comme objectif de mieux comprendre les vécus et les stratégies 
d’adaptation «aux situations réelles» (4) mises en œuvre par le personnel 
face aux changements imposés par la crise sanitaire. 
 
Méthode 
Constitué d’une équipe pluridisciplinaire, ce dispositif de « vigies de soutien 
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 » a organisé des passages réguliers dans les services de médecine interne 
et de soins intensifs adultes de novembre 2020 à mai 2021, puis de dé-
cembre 2021 à mars 2022, au plus fort des différentes vagues COVID-19, 
afin d’offrir un espace de parole informel et d’échanges à l’ensemble des 
professionnels présents. Des comptes-rendus synthétiques et anonymisés 

étaient transmis régulièrement aux cadres des unités concernés.  
 
Résultats 
Ces échanges avec les professionnels (médicaux, soignants, administratifs, 
logistiques) travaillant dans ces services ont mis en évidence l’importance de 
la parole, d’avoir des possibilités de s’exprimer et de se questionner en con-
texte de crise. Ils ont également révélé certaines difficultés relatives à l’orga-
nisation et l’environnement de travail, ainsi que dans la communication in-
terne. Les principales thématiques évoquées lors des passages de « vigies 
de soutien » sont résumées dans le Tableau 1. Durant la même période, 
d’autres institutions ayant expérimenté des dispositifs similaires rapportent 
des résultats analogues (5, 6). Les responsables d’encadrement qui rece-
vaient des comptes-rendus réguliers de la part des « vigies de soutien » ont 
souvent indiqué que le dispositif mis en place et les données recueillies leur 
étaient utiles dans la gestion de la crise et la compréhension de ce que vi-
vaient et ressentaient leurs équipes au quotidien. 
 
Discussion 
Ce dispositif informel et au contact direct des équipes des unités COVID-19 
a permis de rendre visibles certaines problématiques, pour lesquelles le per-
sonnel et l’encadrement ont œuvré conjointement à la recherche de solu-
tions. Les résultats et impressions recueillies indiquent que les actions sur le 
terrain et privilégiant l’expression du vécu du personnel en situation de crise 
s’avèrent être des outils intéressants et complémentaires à d’autres interven-
tions pour la protection de la santé au travail. 
  
Keywords : interactions sociales ; crise COVID-19 ; multidisciplinarité; santé 
au travail 
 
L’auteur déclare sur l’honneur l’absence de conflits d’intérêts 
 
*Corresponding author. Vera.Bustamante@chuv.ch 
(Vera Bustamante) 



 

64 

 
S4-5 

Coping et stratégies de résilience organisationnelle 
pendant la Covid-19 : effets sur la santé et la perfor-
mance du personnel soignant 

Julia Pelé
1
, Naïri Vacher Karagueuzian

1
, Typhaine Juvet

2
, Sandrine Corbaz-

Kurth
2,3

, Lamyae Benzakour
3
, Sara Cereghetti

3
, Claude-Alexandre Fournier

4
, 

Gregory Moullec
5
, Alice Nguyen

5
, Jean-Claude Suard

3
, Laure Vieux

3
, Han-

nak Wozniak
3
, Jacques A. Pralong

3
, Pauline Roos, 

2
, Rafaël Weissbrodt*

1,4 
 

1
Institut de psychologie du travail et des organisations, Université de Neu-

châtel, Neuchâtel (Suisse) 
2
Haute école arc santé, HES-SO, Delémont et Neuchâtel (Suisse)  

3
Hôpitaux universitaires de Genève (Suisse) 

4
Haute école de santé, HES-SO Valais-Wallis, Sion, (Suisse), 

5
Ecole de santé publique, Université de Montréal, Québec, (Canada) 

6
Institut de psychologie du travail et des organisations, Université de Neu-

châtel, Neuchâtel (Suisse) 
 
Problématique  
La pandémie a eu de lourdes répercussions dans les institutions sanitaires, 
autant sur le plan psychologique que sur la performance. Le personnel a été 
confronté à un niveau de stress élevé et a dû adapter ses méthodes de tra-
vail, face aux nombreuses contraintes rencontrées. Dans ce contexte, l’étude 
visait à identifier les effets des situations problématiques vécues par le per-
sonnel d’un hôpital universitaire, en termes de santé, de coping, de perfor-
mance et de résilience organisationnelle. 
 
Méthodologie  
L’échantillon se composait de 1’582 participants, en majorité des aides-
soignants, assistants en soins et santé communautaire et infirmières. Un 
questionnaire a été administré au printemps 2020, puis en été et enfin pen-
dant l’hiver 2020-2021. Il comprenait des questions fermées sur la percep-
tion de l’état de santé et de la performance, sur les stratégies individuelles 
de coping et sur les processus de résilience organisationnelle. Il comportait 
également une question ouverte sur les situations problématiques rencon-
trées. À partir des réponses à cette question, une typologie de situations a 
été construite. Les analyses quantitatives ont visé à mesurer les liens entre 
les stratégies individuelles de coping, d’une part, et la santé et la perfor-
mance, d’autre part. Elles ont également permis de mesurer les liens entre 
les processus de résilience organisationnelle et ces mêmes variables. 
L’influence du type de situations problématiques (niveau de risque) sur ces 
relations a été mesurée au moyen d’analyses de modération. 
 
 



 

 65 

 Résultats  
Les processus de résilience organisationnelle (anticipation, changements de 
modes opératoires, cohésion d’équipe, etc.), de même que les stratégies de 
coping « résolution de problèmes » et « pensée positive », corrèlent positi-
vement avec la santé et la performance, contrairement aux stratégies de 
type « évitement » et « recherche de soutien social ». Les situations problé-
matiques les plus dégradées renforcent le lien positif entre la stratégie « ré-
solution de problèmes » et la santé du personnel, et le lien négatif entre la 
stratégie « évitement » et la santé, ainsi que la performance. Le rôle du co-
ping « résolution de problème » a évolué au cours de la période étudiée. 
Pendant les premiers mois, il n’a pas eu d’effet statistiquement significatif sur 
la santé du personnel. Pendant l’été 2020, caractérisé par un répit sur le 
front de la pandémie, il était positivement associé à la santé, mais seulement 
dans les situations les plus dégradées. Enfin, pendant l’hiver 2020-2021, 
marqué par une détérioration des situations rencontrées par le personnel, ce 
style de coping était associé à un meilleur état de santé, indépendamment 
du degré de gravité des situations problématiques. 
 
Conclusion  
Les résultats montrent une convergence entre les processus de résilience 
organisationnelle, au niveau collectif, et les stratégies de coping positif, au 
niveau individuel. Ces processus et stratégies sont associés positivement à 
la santé du personnel et à la performance. Une organisation résiliente 
semble être aussi une organisation qui protège la santé de son personnel. 
Ce résultat n’est pas intuitif. En effet, on pourrait imaginer des situations 
dans lesquelles la survie de l’organisation aurait impliqué de sacrifier la san-
té du personnel. Les résultats soulignent également l’importance de la cohé-
sion de groupe, comme facteur protecteur tant pour l’individu que pour l’or-
ganisation, et comme ressource à développer. 
 
Keywords : Coping, résilience organisationnelle, santé, performance, Covid-
19 
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Cancers de la peau causés par l’exposition solaire 
chez les travailleurs en extérieur : le programme de 
prévention de la Suva pour la Suisse 
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En Suisse, les cancers cutanés épithéliaux ou non mélanocytaires, qui re-
groupent les carcinomes basocellulaires (basaliomes) et les carcinomes épi-
dermoïdes (spinocellulaires) avec précurseurs, peuvent être reconnu comme 
une maladie professionnelle sous certaines conditions chez les travailleurs 
exposés au soleil. Des mesures de prévention primaire contre l’exposition 
des rayons UV sont en vigueur depuis plusieurs années dans les entreprises 
actives en extérieur, mais certaines habitudes sont difficiles à changer. Un 
programme de dépistage précoce du cancer de la peau peut diminuer le 
nombre de maladies professionnelles et augmenter la sensibilisation pour les 
actions de prévention primaire. Les travailleurs fortement exposés aux UV et 
donc à risque élevé de développer un cancer de la peau sont au centre de 
cette nouvelle mesure de prévention. Nous présenterons le concept d’un pro-
gramme de dépistage pour les travailleurs suisses en extérieur et partage-
rons les résultats d’un pilote au sein d’une grande entreprise de construction. 
Un programme de dépistage pour la détection précoce des cancers épithé-
liaux de la peau est mis en œuvre par la Suva depuis 2021 et sera progressi-
vement déployé pour les métiers typiquement actifs à l’extérieur pendant une 
longue période. Un examen médical unique obligatoire et des conseils de 
protection solaire sont ainsi prévus pour les travailleurs âgés de 55 ans qui 
ont été fortement exposés aux UV. Un pilote du programme de dépistage a 
eu lieu en 2022 dans une grande entreprise de construction. Des examens 
de la peau, réalisés au sein d’un grand centre de dermatologie universitaire, 
ont révélé de nombreuses lésions cutanées, notamment des lésions tumo-
rales ou précancéreuses, chez une proportion importante des collaborateurs 
examinés. D’autres examens préventifs sont prévus en 2023 dans deux 
branches professionnelles concernées par le travail à l’extérieur. Ceux-ci se 
dérouleront dans plusieurs centres de dermatologie répartis sur toute la 
Suisse. Les difficultés particulières liées à l’aspect opérationnel de la mise en 
œuvre de l’enregistrement des entreprises concernées et à la gestion admi-
nistrative des examens seront abordées. Les actions de la Suva en matière 
de prévention primaire contre l’exposition aux UV seront également présen-
tées, à savoir des campagnes de sensibilisation sur les chantiers et les ré-
seaux sociaux, ainsi que le contrôle dans les entreprises de la mise en place 
de mesures de protection pour les travailleurs. 
Nous présenterons le concept du programme de dépistage pour les travail-
leurs suisses en extérieur et partagerons les résultats du pilote au sein d’une 
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 grande entreprise de construction. Des examens de la peau, réalisés au sein 
d’un grand centre de dermatologie universitaire, ont révélé de nombreuses 
lésions cutanées, notamment des lésions tumorales ou précancéreuses, 
chez une proportion importante des collaborateurs examinés. 
Le déploiement du programme à plus large échelle est prévu en 2023 dans 
deux branches professionnelles avec plus de 8000 entreprises concernées 
par le travail à l’extérieur. Les examens dermatologiques de dépistage se 
dérouleront dans plusieurs centres de dermatologie répartis sur toute la 
Suisse. Les difficultés particulières liées à l’aspect opérationnel de la mise 
en œuvre de l’enregistrement des entreprises concernées et à la gestion 
administrative des examens seront abordées. 
Les actions de la Suva en matière de prévention primaire contre l’exposition 
aux UV seront également présentées, à savoir des campagnes de sensibili-
sation sur les chantiers et les réseaux sociaux, ainsi que le contrôle dans les 
entreprises de la mise en place de mesures de protection pour les travail-
leurs. 
 
Keywords : maladie professionnelle, cancer, peau, UV, prévention 
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Introduction  
Le changement climatique des dernières décennies accroît la fréquence des 
phénomènes météorologiques extrêmes, tels que les vagues de chaleur et 
les températures atmosphériques élevées. Des études épidémiologiques ont 
mis en évidence des liens étroits entre le stress thermique et la morbidité, la 
mortalité et les pertes de productivité. Le stress thermique n’est pas seule-
ment un danger pour la santé, mais aussi une cause de pertes économiques 
importantes. Si la mesure et la modélisation du stress thermique sont bien 
connues, leur mise en œuvre reste complexe et/ou nécessiteuse en res-
sources. Cette étude a pour but d’identifier les paramètres les plus significa-
tifs pour la détermination du stress thermique, afin de prévenir les situations 
à risque chez les travailleurs de la construction en plein air durant les épi-
sodes de canicule au moyen d’outils simples à mettre en œuvre. 
 
Méthode  
Sur la base de la norme ISO 7933 : Ergonomie des ambiances thermiques 
— Détermination analytique et interprétation de la contrainte thermique fon-
dées sur le calcul de l’astreinte thermique prévisible, une analyse de sensibi-
lité utilisant un arbre de régression a été réalisée pour identifier les para-
mètres les plus significatifs de la contrainte thermique. Les données de Me-
teoSuisse ont été utilisées pour estimer les températures de l’air attendues 
pendant les jours les plus chauds (de mai à septembre). En parallèle, un 
questionnaire sur la perception de la chaleur et les pratiques (n=15) a été 
réalisé et des mesures WBGT sur le terrain (n=10) ont été effectuées pour 
mesurer les paramètres environnementaux responsables des situations de 
stress thermique sur les chantiers. Les données ont été incorporées dans 
une application web. 
 
Résultats  
L’arbre de régression a montré que la température de l’air, l’activité métabo-
lique et la température du globe étaient les prédicteurs les plus significatifs 
de la température interne corporelle (Tc), c’est-à-dire du stress thermique. 
Des analyses plus approfondies utilisant un modèle semi-randomisé ont mis 
en évidence que les activités physiques inférieures à un taux métabolique de 
330 W, comme la peinture ou d’autres activités moins épuisantes, n’entrai-
naient jamais une Tc supérieur à 38°. Pour un taux métabolique supérieur à 
380 W, le risque d’une Tc supérieure à 38°C est également déterminé par la 
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 température de l’air et du globe. La probabilité de risque de stress thermique 
augmente avec des températures de l’air, du globe ou/et d’un taux métabo-
lique plus élevé. 
Des mesures sur le terrain ont permis d’identifier les principales sources de 
chaleur sur les chantiers de construction, ainsi que les habitudes vestimen-
taires et les types de surfaces réfléchissantes. En utilisant seulement trois 
paramètres d’entrée, un outil web a été développé estimant le moment 
(nombre d’heures) auquel une activité donnée doit être arrêtée si le seuil de 
Tc de 38°C est atteint, afin d’arrêter le travail et d’éviter les situations à 
risque de stress thermique. 
 
Conclusion  
Ce nouvel outil permet de quantifier simplement le nombre d’heures quoti-
diennes qu’un travailleur en extérieur peut effectuer avant d’être exposé au 
stress thermique. Cette estimation tient compte des tâches des travailleurs. 
Les données d’entrée consistent en trois paramètres faciles à collecter sur le 
terrain et adaptés à des situations spécifiques. En s’inspirant de la norme 
ISO sur le stress thermique, cet outil permet d’anticiper les changements 
dans l’organisation du travail pour éviter les risques de stress thermique et 
les pertes de productivité. 
 
Keywords : canicule, stress thermique, changement climatique, travailleurs 
extérieurs 
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Introduction 
Certaines activités professionnelles dangereuses ou pénibles peuvent nuire 
à la santé des employées enceintes et de leurs futurs enfants. En Suisse, 
une réglementation spécifique vise à protéger les employées enceintes tout 
en leur permettant d’exercer une activité professionnelle. Néanmoins, son 
application est lacunaire. Depuis 2015, le Département de Santé, Travail, 
Environnement d’Unisanté dispense une consultation spécialisée en méde-
cine du travail pour les employées enceintes référées par leurs gynéco-
logues dans le cas où l’entreprise ne dispose pas d’un médecin du travail 
attitré. Ce dispositif unique en Suisse permet de soutenir les parties impli-
quées dans l’application des politiques de protection de la maternité au tra-
vail (travailleuses enceintes, gynécologues-obstétriciens, entreprises). 
 
Objectifs  
Cette étude vise à : Étudier l’apport de la consultation en termes de retour 
au travail dans des conditions sécuritaires ; décrire la satisfaction et l’expé-
rience des parties prenantes vis-à-vis de la consultation. 
 
Méthodes  
Afin d’atteindre ces objectifs une approche mixte a été adoptée, combinant 
des données quantitatives et qualitatives. Dans un premier temps, des indi-
cateurs relatifs à la situation professionnelle des travailleuses ainsi qu’aux 
mesures préventives mises en place dans l’entreprise ont été recueillis et 
analysés. Dans un deuxième temps, des entretiens téléphoniques ont été 
menés auprès des parties prenantes impliquées dans la consultation. Les 
entretiens ont été retranscrits et analysés thématiquement. 
 
Résultats  
Entre janvier 2015 et décembre 2021, les médecins du travail ont collecté 
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 des indicateurs sur 328 situations professionnelles (concernant 313 em-
ployées). La quasi-totalité des situations (98%) présentait au moins un 
risque professionnel pour la grossesse. Or, un tiers des employées exerçait 
toujours à leur poste habituel. Suite aux démarches des médecins du travail, 
reposant notamment sur une prise de contact avec l’employeur et la mise en 
place d’aménagements, 44% des situations professionnelles ont été jugées 
sécuritaires pour le retour au travail de l’employée enceinte. Les entretiens 
téléphoniques montrent que la consultation est très appréciée par l’ensemble 
les parties prenantes. Elle représente une ressource importante en termes 
d’informations spécialisées et de conseils, et elle permet aux employées et 
aux employeurs de trouver des solutions permettant de concilier travail et 
grossesse. La consultation permet aussi de relever un décalage entre la légi-
slation et la réalité des entreprises qui se cristallise autour de problèmes re-
latifs à la mise en œuvre effective des mesures préventives. Plusieurs em-
ployeurs estiment que les obligations légales sont trop contraignantes et que 
souvent, les solutions proposées par les médecins du travail sont difficile-
ment applicables. Certaines travailleuses regrettent aussi un manque de 
clarté dans les dispositions légales ce qui peut engendrer des interprétations 
différentes et la mise en œuvre de mesures protectrices dépendantes du 
bon vouloir de leurs employeurs. 
 
Discussion et conclusion  
La consultation spécialisée en médecine du travail représente une ressource 
favorisant le retour au travail dans des situations professionnelles sûres et 
elle est perçue de manière satisfaisante par les parties concernées. Ce dis-
positif mérite ainsi d’être étendu et des réflexions concernant son développe-
ment devraient être entreprises. Cette étude permet aussi d’observer qu’il 
peut exister un décalage entre les solutions proposées dans le cadre de la 
consultation et leur mise en application concrète. Ainsi, cette consultation ne 
peut pas se substituer à un suivi préventif, personnalisé et régulier par les 
médecins et autres spécialistes de la sécurité au travail, et qui doit être assu-
mé par l’employeur dans le cadre de la gestion de la santé en entreprise. 
  
Keywords : Travailleuses enceintes, Dispositions juridiques de protection de 
la grossesse au travail, Médecine du travail, Intervention en santé au travail. 
  
L’auteur déclare sur l’honneur l’absence de conflits d’intérêts 
 
*Corresponding author :alessia.zellweger@unisante.ch 
(Alessia Abderhalden-Zellweger) 



 

 73 

 
S5-4 

Exposition professionnelle aux solvants et cancer du 
testicule – étude TESTIS 

Margot Guth*
1 
, Corinne Pilorget

1,2 
, Marie Lefevre

1 
, Brigitte Dananché

3 
, 

Béatrice Fervers
3,4 

, Barbara Charbotel
1,5    

 
1
UMRESTTE, UMR T 9405, IFSTTAR, Lyon 1 University, Lyon University, 

Eiffel University, Lyon (France) 
2
Santé Publique France, St Maurice (France)  

3
Département Prévention, Cancer et Environnement, Centre Léon Bérard, 

Lyon (France) 
4
INSERM UMR1296 Radiation: Defense, Health, Environment, Lyon 

(France), 
5
CRPPE-Lyon, Hospices Civils de Lyon, Lyon (France) 

 
Contexte 
L’étiologie des tumeurs germinales du testicule (TGT) est encore inconnue, 
mais un rôle causal de l’exposition professionnelle aux solvants a été suggé-
ré. Cependant, peu d’études sur ces expositions ont été menées et celles 
disponibles montrent des résultats discordants, du fait des différences d’ex-
position dans les populations suivies et des méthodes d’évaluation de l’expo-
sition permettant une évaluation plus ou moins fine. Une mauvaise classifica-
tion de l’exposition peut conduire à une estimation erronée du risque. Les 
matrices emplois-expositions (MEE) et les questionnaires spécifiques à une 
exposition (QS) sont les outils les plus largement utilisés. Notre objectif était 
d’évaluer le rôle des expositions professionnelles aux solvants sur le risque 
de développer un TGT, par l’évaluation combinée de deux méthodes, les 
MEE (approche n°1) et les MEE combinées aux données obtenues via QS 
(approche n°2). 
 
Méthode  
Les 1124 participants de l’étude nationale cas-témoins TESTIS ont fourni 
des informations sur leurs historiques professionnels qui ont été codés par 
un hygiéniste industriel selon deux nomenclatures : la CITP68 pour la profes-
sion et la NAF93 pour la branche d’activité. L’accord entre les deux mé-
thodes (MEE et MEE-QS) a été testé à l’aide des Kappas de Cohen. L’élabo-
ration de règles de décision pour statuer sur les emplois « discordants », 
complétées par l’intervention d’un expert a permis d’obtenir une évaluation 
combinant les deux méthodes. Un score d’exposition cumulé (SEC) a en-
suite été calculé sur l’ensemble du parcours professionnel. Le SEC a été 
catégorisé en « non exposé », « faiblement » et « hautement exposé », en 
fonction de la médiane parmi les témoins exposés. Les odds ratios (OR) et 
intervalles de confiance à 95 % ont été estimés pour chaque solvant. 
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Résultats  
Quarante-sept % des hommes étaient exposés à au moins un solvant durant 
leur carrière professionnelle. Les Kappa de Cohen ont montré une faible 
concordance entre les deux méthodes (-0,01 à 0,27). Les deux approches 
ont montré une association positive entre le TGT et l’exposition au trichloroé-
thylène, et ce risque semblait augmenter avec le niveau d’exposition. Selon 
l’approche n°1, la catégorie des « faiblement exposés » aux cétones-esters 
(OR low = 1,74; IC95% 1,10-2,74), aux carburants et solvants pétroliers (OR 
low =1,47; IC95% 1,05-2,05) a montré une association positive avec le 
risque de TGT. L’approche n°2 a montré une augmentation du risque pour 
les mêmes solvants, mais pour la catégorie des plus fortement exposés (OR 
high =1,50; IC95% 1,01-2,24, OR high =1,61; IC95% 1,11-2,33, respective-
ment). 
 
Discussion/Conclusion  
L’évaluation de l’exposition professionnelle est une étape critique et com-
plexe dans l’épidémiologique des risques professionnels. Les outils commu-
nément utilisés présentent diverses limites. L’OR élevé observé pour la caté-
gorie des faiblement exposés dans l’approche n°1 a été affiné par l’approche 
n°2. L’utilisation combinée des deux méthodes d’évaluation semble être une 
approche intéressante pour prendre en compte les expositions spécifiques 
de certains emplois tout en tenant compte des variations individuelles, et 
limiter ainsi les erreurs de classement. Cette approche permet également de 
réduire l’ampleur du travail d’évaluation par expert. Cette étude suggère une 
augmentation du risque de TGT chez les hommes exposés professionnelle-
ment aux solvants. 
 
Keywords : Estimation des risques, cancer du testicule, méthodologie d’éva-
luation de l’exposition, épidémiologie professionnelle, solvants organiques. 
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Introduction  
Au cours des dernières décennies, les conducteurs de bus ont été considé-
rés comme l’un des groupes professionnels les plus exposés et les plus ma-
lades au monde. De plus, la crise de la Covid-19 a eu un impact sur leurs 
conditions de travail et leur santé depuis 2020. L’objectif de cette étude est 
d’évaluer et de comparer la prévalence des problèmes de santé et les condi-
tions de travail des conducteurs de bus en 2010, 2018 et 2022. 
  
Méthode  
Cette étude transversale répétée a été menée auprès des conducteurs de 
bus affiliés à un des 3 syndicats actifs dans le secteur du transport routier 
public en Suisse. Elle est basée sur un questionnaire auto-administré précé-
demment utilisé et divisé en trois parties. La 1re partie portait sur la préva-
lence des accidents de conduite, des troubles musculosquelettiques, diges-
tifs et mentaux à trois moments différents : 2010, 2018 et 2022. Dans la 2e 
partie, le score de douze facteurs de pénibilité est mesuré pour chaque pé-
riode. La 3e partie comprenait des questions liées aux impacts de la crise de 
la Covid-19 sur les conditions de travail. 
Pour les problèmes de santé et les accidents, qui ont augmenté entre 2010 
et 2022, des modèles de régression logistique sont réalisés et ajustés sur les 
facteurs socioprofessionnels, démographiques, des conditions de travail ju-
gées pénibles, les problèmes de santé et les impacts de la crise. 
  
Résultat  
L’échantillon de l’étude comprenait 772 participants en 2010, 393 en 2018 et 
916 en 2022. En 2022. Le taux de réponse en 2022 était de 21%. Les pro-
blèmes de santé les plus fréquents, signalés par 50 % ou plus des conduc-
teurs de bus, étaient les douleurs musculaires des épaules ou du cou, la fa-
tigue anormale et les maux de dos. Tandis que les trois conditions de travail 
les plus pénibles étaient la journée de travail de plus de 10 heures, le com-
portement des cyclistes et les longues périodes sans accès aux toilettes. En 
2021, en raison de la crise, 58% et 42% des conducteurs de bus, respective-
ment, ont dû remplacer rapidement leurs collègues absents et faire des 
heures supplémentaires. Pour 41% des conducteurs, ces contraintes ont eu 
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 un impact négatif sur leur santé physique ou mentale. 
Les douleurs des épaules ou du cou, les troubles du sommeil, les arrêts ma-
ladie et les accidents ont augmenté entre 2010 et 2022. 
Les douleurs des épaules ou du cou étaient plus fréquentes chez les 
femmes et liées aux douleurs musculaires des membres supérieurs, aux cé-
phalées et à une durée de conduite de plus de 4 heures. Les troubles du 
sommeil, les arrêts maladie et les accidents étaient associés à l’ancienneté, 
aux régions d’habitation et à l’impact de la crise sur la santé. De plus, les 
troubles du sommeil et les accidents étaient associés à l’anxiété et aux ar-
rêts maladie. Quant aux arrêts maladie, ils étaient associés à l’âge, au 
stress, aux accidents et aux troubles du sommeil . Ceux-ci étaient variés 
entre les syndicats et étaient liés aux maux d’estomac et de dos, à la fatigue 
et aux remplacements d’urgence. Enfin, les accidents étaient liés au niveau 
d’études et au type de service. 
  
Conclusion  
La proportion de femmes dans l’effectif des conducteurs de bus a été multi-
pliée par quatre entre 2010 et 2022. En outre, la plupart des conditions de 
travail se sont dégradées, ce qui est en partie responsable du déclin de la 
santé des conducteurs de bus. La compréhension des conditions de travail 
est essentielle pour prévenir les maladies professionnelles chez les conduc-
teurs de bus. 
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Contexte  
L’épilepsie est une des pathologies neurologiques les plus rencontrées: elle 
concerne 46 millions de personnes dans le monde et plus de 600 000 per-
sonnes en France. L’insertion professionnelle et le maintien dans l’emploi 
sont mis en difficulté par la crainte des employeurs vis-à-vis de l’absen-
téisme et des accidents du travail, la réglementation et les postes à risques 
(conduite, travail en hauteur, travail isolé). Un avis complémentaire à celui du 
médecin du travail sur la compatibilité entre l’épilepsie d’un salarié et un 
poste de travail donné peut être nécessaire: les consultations pluridiscipli-
naires Épilepsie et Travail sont alors un outil d’aide. Cependant, elles sont 
des initiatives locales pour lesquelles aucune harmonisation ni recommanda-
tion n’existent. 
 
Objectifs 
Notre travail a pour objectif principal de cartographier les consultations pluri-
disciplinaires et les structures dispensant des avis spécialisés Épilepsie et 
Travail disponibles en France et d’interroger les pratiques dans le cadre de 
ces consultations. 
 
Méthode  
Une étude descriptive a été réalisée de juin à octobre 2022 auprès des mé-
decins du travail et des neurologues impliqués dans des consultations pluri-
disciplinaires Épilepsie et Travail en France. La récolte des données s’est 
faite par différents interlocuteurs afin d’être le plus exhaustif possible: les 
centres de consultation de Pathologies Professionnelles, les services de 
neurologie et d’épileptologie des centres hospitalo-universitaires, le groupe 
de travail de la Haute Autorité de Santé sur le parcours de soin des patients 
épileptiques et les contacts récoltés au cours des entretiens. Les interve-
nants ont ensuite été contactés afin de réaliser des entretiens par téléphone 
ou visioconférence. 
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 Résultats 
32 professionnels des secteurs de la santé ou du social ont répondu à notre 
étude et 16 structures médico-sociales, hôpitaux et associations, ont été 
identifiées. Les spécialistes ayant participé à la réalisation des entretiens 
étaient pour la majorité des neurologues (47%) et des médecins du travail 
(41%). Les hôpitaux de Lyon, Lille, Rennes et Paris Sainte-Anne sont les 
pionniers de cette filière depuis plus de 10 ans. La majorité des consultations 
(36%) ont une antériorité de 1 à 5 ans et de nouvelles consultations sont en 
cours de création. Le format est généralement celui de la consultation pluri-
disciplinaire avec un neurologue et un médecin du travail, parfois une assis-
tante sociale, réalisée de manière trimestrielle sur une demi-journée au sein 
du service de neurologie ou d’épileptologie avec 2 à 5 patients vus sur des 
créneaux de 45 minutes à 1h30. Les neurologues (86%) et les médecins du 
travail des services de santé au travail interentreprises (79%) sont les méde-
cins majoritairement adresseurs. Plus de la moitié des consultations (53%) 
ont des demandes en croissance. Les axes d’amélioration cités sont la créa-
tion d’un parcours personnalisé des patients, la création d’un financement et 
d’un label dédiés, la communication autour de l’existence de ces consulta-
tions auprès de nos confrères. L’inégalité de leur présence sur le territoire et 
la création d’un réseau national afin d’harmoniser les pratiques et de parta-
ger les expériences sont également des enjeux importants. 
 
Perspectives  
Créer un réseau national regroupant tous les professionnels de santé et ac-
teurs de l’emploi participant à la réflexion de la place de la personne atteinte 
d’épilepsie dans le monde professionnel. 
 
Keywords : épilepsie, consultation pluridisciplinaire, maintien dans l’emploi, 
insertion professionnelle, réseaux 
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 S6-2 

Reprise professionnelle après un cancer : résultats 
d’une étude de terrain 

Anne Dunand*
1 

(Psychologue associée, Spécialiste en psychothérapie FSP), 
Yasmina Schmidt

2 
(sociologue, spécialiste en réinsertion socio-

professionnelle) 
 
1
Psychiatrie de liaison, CHUV (Suisse) 

2
Ligue vaudoise contre le cancer, LVC, Place Pépinet 1,1003 Lausanne 

(Suisse)  
 
Objectifs  
Présenter les difficultés et facteurs aidants pour la reprise du travail après un 
cancer 
 
Méthodes  
Présentation de quelques chiffres en lien avec la thématique cancer et travail 
Présentation des enjeux principaux de la reprise professionnelle après un 
cancer 
Présentation d’une étude faite par la LVC auprès des personnes ayant con-
sulté la personne responsable de la reprise du travail après un cancer à la 
LVC (Yasmina Schmidt).  Questionnaire envoyé à 78 patient-e-s vu-e-s entre 
juillet 2021-2022, 31 questionnaires en retour. Questions fermées et ou-
vertes : 
Profils des répondants (âge, sexe, type de cancer, type de professions) 
Demande des répondants : aide à la reprise, aide à la recherche d’emploi, 
aide pour un bilan professionnel 
Type d’aide reçue : prise de recul, soutien psychologique, gestion du stress, 
communication, organisation 
Reprise du travail ou non, taux d’activité 
Questions ouvertes : que souhaitez-vous dire au sujet de la reprise de travail 
après un cancer ? De quoi auriez-vous besoin ? 
 
Constats  
La reprise du travail est tout à fait possible après un cancer, cependant, 
beaucoup de personnes ont de la difficulté à reprendre le travail à leur taux 
d’activité contractuel et demande plus de soutien. 
 
Discussion et propositions de pistes pertinentes  
Développer l’accompagnement de reprise au travail après un cancer : inten-
sifier le soutien aux patient-e-s, envisager plus de soutien aux employeurs, 
plus de flexibilité par rapport au poste de travail Mener des études sur le re-
tour au travail après un cancer sur plusieurs années 
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 Conclusion  
La reprise du travail après un cancer est une étape importante et complexe. 
Soutenir les personnes est très important. Le retour au travail doit être envi-
sagé sur le long terme. 
 
Keywords : cancer, reprise, psychologie, jobcoaching 
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S6-3 

Usage des big-data médico-administratives pour une 
vigilance des déterminants professionnels des patholo-
gies : illustration avec le régime agricole 
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tions), Grenoble-Alpes (France) 
3
AGEIS, Université Grenoble-Alpes, Grenoble-Alpes (France) 

 
Contexte  
Les effets du travail sur la santé sont souvent appréciés uniquement par les 
maladies professionnelles indemnisées ce qui est extrêmement restrictif, et 
donne une vision très liée au cadre médico-légal. Ainsi en Allemagne parmi 
les cancers professionnels les plus fréquemment indemnisés on retrouve les 
cancers cutanés en lien avec l’exposition aux UV, alors que ceux-ci ne sont 
pas indemnisés et donc pas visibles en France. Par ailleurs cette approche 
est auto-limitante, laissant peu de place à la mise en place de nouveaux 
risques professionnels. Dans le cadre d’un partenariat entre la CCMSA 
(Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole), l’ANSES (Agence natio-
nale française de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail), et le laboratoire TIMC, porteur d’une chaire santé au sein de l’Institut 
d’Intelligence Artificielle « MIAI » de Grenoble, les auteurs ont conçu le projet 
TRACTOR (TRACking and MoniToring Occupational Risks in agriculture) vi-
sant à identifier les sur-risques de pathologies pour chaque secteur d’activité 
agricole. 
 
Méthode  
Plusieurs bases de données couvrant l’intégralité de la population agricole 
française métropolitaine -exploitants agricoles (NSA) et salariés agricoles 
(SA)-, ont été mises en lien au niveau de l’individu (grâce à un identifiant cryp-
té) : bases cotisants renseignant les activités professionnelles sur la période 
2002-2016, ainsi que les bases affections longue durée (ALD), maladies pro-
fessionnelles (MP), et dépenses de soins, en particulier les dispensations de 
médicaments sur la période 2012-2016. 
Des modèles de survie (modèle de Cox) ont été utilisés afin de calculer les 
Hazard Ratio (HR) d’une activité donnée comparativement à l’ensemble des 
autres activités agricoles, après ajustements sur l’âge et le sexe. L’analyse de 
toutes les maladies codées en CIM10 (ALD et MP) a d’abord été réalisée de 
manière systématique. Ceci est particulièrement pertinent pour des affections 
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 associées à des soins onéreux (ex. :  cancers, maladies auto-immunes). 
Dans un 2

e
 temps des analyses ciblées identifiant les malades non seule-

ment avec les bases précédentes mais également par la consommation mé-
dicamenteuse ont été réalisées -ex : dépression, maladie d’Alzheimer (MA). 
Toutes les analyses sont automatisées (logiciel R). 
 
Résultats  
Afin d’illustrer le potentiel de ce type d’analyses sur une gamme de patholo-
gies très variées, nous serons amenés à présenter des résultats concernant 
quelques-unes des plus de 1000 pathologies. Le choix des pathologies pré-
sentées repose sur leur pertinence en santé travail mais aussi sur leur ca-
ractère pédagogique. Ainsi, les résultats concernant certaines tumeurs dont 
les gliomes (Petit et al, Int J Cancer. 2022), la dépression, MA, des maladies 
auto-immunes, mais aussi les troubles musculosquelettiques seront présen-
tés. Par exemple, des sur-risques ont été observés pour les gliomes dans 
l’élevage porcin (HR=2,28 [1,37-3,80]), pour la maladie d’Alzheimer dans les 
grandes cultures (HR=3,72 [3,47-3,98]) et la viticulture (HR=1,29 [1,18-
1,42]), ou encore pour la dépression dans l’élevage bovins-lait (HR=1,20 
[1,16-1,24]) et bovins-viande (HR=1,31 [1,26-1,36]). 
Les résultats sur l’ensemble de la cohorte nationale peuvent être déclinés au 
niveau des 35 caisses locales MSA (ce qui a été fait pour la dépression), 
niveau où des actions de prévention peuvent être conduites ou ajustées aux 
spécificités locales. Ce projet a été auditionné par la commission supérieure 
des maladies professionnelles en agriculture (COSMAP) et les personnes en 
charge du programme interministériel de lutte contre le mal être agricole et 
est régulièrement sollicité par l’ANSES. 
 
Conclusion  
Les bases de données médico-administratives constituent une opportunité 
importante et unique de mieux comprendre les risques professionnels. Il 
s’agit de transformer en connaissances utiles pour les médecins, préven-
teurs et acteurs de la prévention, les informations obtenues en croisant des 
données massives hébergées au sein de différentes bases administratives. 
Par ailleurs une approche systématique est essentielle à des fins de vigi-
lance. Le projet présenté en apporte une illustration. 
 
Keywords : Big-data, vigilance, risques professionnels, travailleurs agricoles 
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Un chien guide dans un hôpital : rêve ou réalité ? 
  
Le médecin du travail d’un Service de Santé au Travail Hospitalier est ame-
né à accompagner nombre de personnels atteints de pathologies médicales 
dans le maintien dans l’emploi. Cela relève parfois d’un vrai défi, d’un ac-
compagnement sur plusieurs années avec des phases d’avancée, de stag-
nation, voire de découragement. À travers l’histoire de cette médecin réani-
matrice du service de réanimation chirurgicale des Hôpitaux Universitaires 
de Strasbourg, nous racontons le parcours semé d’embûches de 3 protago-
nistes, la médecin réanimatrice, l’ergonome, et la médecin du travail, pour 
permettre à cette réanimatrice de rester en activité et de vivre au mieux avec 
sa déficience visuelle. 
  
Dans un 1er temps, il a fallu vaincre le déni de la maladie par la construction 
d’une relation de confiance. Puis vinrent les aménagements matériels du 
poste de travail : écrans, clavier, lumière, logiciel, caméra de lecture vocale 
notamment. Avec les évolutions de la maladie arrivent la réflexion sur le con-
tenu du poste et les nécessaires restrictions médicales dont l’arrêt des soins 
directs aux patients, et l’élaboration d’une nouvelle fiche de poste : référente 
pour les greffés, référente du système de surveillance et de prévention des 
infections associées aux soins en réanimation Réa-Rezo, organisatrice de 
recherches cliniques en réanimation. 
  
Enfin s’est posée la question majeure de la gestion des déplacements et l’ar-
rivée d’un 4e acteur : Roxie. Plusieurs préalables sont indispensables à l’arri-
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 vée d’un chien guide : être formée et savoir utiliser la canne blanche, avoir 
l’accord de l’école des chiens guides de l’Est, tester en situation réelle et ob-
tenir la validation par les éducateurs canins, gérer l’hygiène hospitalière avec 
la validation des lieux des déplacements, gérer l’hygiène du bureau 
(présence de poils canins), mettre en place des règles pour tous (ne pas ca-
resser Roxie en situation de travail ou en blouse ou tenue de bloc), obtenir 
l’adhésion et l’aide des personnels du service (sortir le chien pour ses be-
soins), des directions, et communiquer dans l’institution via l’intranet. 
  
Roxie a été très bien acceptée dans le service, et a créé un environnement 
professionnel convivial aux dires de ceux qui la côtoient. Au final, Roxie a 
changé la vie du médecin et nous avons l’impression d’avoir vécu une aven-
ture pour le moins extraordinaire qui a créé des liens humains forts et le sen-
timent d’une certaine utilité. 
  
Keywords : Médecin hospitalier, Chien guide, Déficience visuelle, Hôpital, 
Santé au travail 
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Retrouvez-nous au stand #2 
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 Résumé des Posters 

P01 Engager les employés, c'est bien.  
Les retenir et les motiver avec  
leurs Zones Génie-ales, c'est encore mieux 

((Consultant en ressources humaines) Genius Life Academy, Ch. de Mont-

chervet 15, 1070 Puidoux (Suisse) 

Objectifs Ce parcours déjà suivi par plus de 300 personnes permet d'identi-

fier les Zones Génie-ales des participants, ces tâches spécifiques à chacun 

où naturellement nous avons plus d'énergie après, le temps devient fluide et 

nous ressentons un épanouissement personnel. Nous verrons comment me-

surer le temps passé dans nos Zones Génie-ales et, surtout, comment maxi-

miser ce temps pour le bien de l'employé, de son entourage professionnel et 

privé, pour l'organisation et pour ses clients et patients. 

Méthodes Nous sommes tous des génies pour certaines tâches, mais sa-

vons-nous lesquelles et le temps que nous passons dans ces activités très 

particulières ? 

Révéler et agir sur ces facettes uniques va dynamiser et responsabiliser les 

collaborateurs et les cadres avec des résultats démontrables. 

Avec l'expérience, nous avons une idée des tâches où nous ne sommes pas 

bons et de celles où nous sommes plutôt bons. Le problème est que là où 

nous excellons vraiment, nous pensons que ces tâches sont aussi faciles 

pour les autres et que ne nous méritons pas d'y être payés. 

Les Zones de Génie sont au-delà des niveaux d'excellence dans lesquels 

nous sommes poussés depuis que nous commençons l'école et où nous 

passons la grande majorité de notre temps en tant qu'employé, cf Fig 1. 

Une fois les Zones de Génie identifiées pour chacun, nous pouvons mesurer 

le temps passé avec une grille de lecture hebdomadaire, ceci pour la se-

maine en cours mais aussi pour des semaines passées dans lesquelles le 

collaborateur avait un sentiment très positif et respectivement un sentiment 

négatif. Cet exercice révélateur permettra aux employés de rapidement res-

sentir la corrélation entre le temps passé dans leurs Zones Génie-ales res-

pectives et comment ils et elles se sentent en fin de semaine. 

Élargir l’horizon, management et santé 

2 
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Résultats Basé sur 40 années de recherche par le psychologue et auteur 

Gay Hendricks, nous pensons que permettre aux employés d'exploiter leurs 

Zones de Génie est un cadeau transformationnel pour eux-mêmes, leurs 

patients, l'organisation et la Société. 

Avec cette méthode, les participants atteindront les objectifs suivants : 

- opposer les Genius Zones et les zones d'excellence; 

- savoir révéler les Zones de Génie des participants et de leurs collabora-

teurs; 

- mesurer le temps passé dans nos 4 différentes zones de compétence; 

- créer un plan d'action de 100 jours pour maximiser le temps passé dans les 

Zones de Génie des participants. 

Discussion-conclusion Ce parcours permettra aux employeurs de créer 

des équipes efficaces et équilibrées au sein de leur organisation. En outre, la 

connaissance des Zones de Génie de leurs employés leur fournira des con-

seils précieux sur la création de parcours de carrière et de plans d'améliora-

tion et la modification de l'environnement de travail pour engager, motiver et 

retenir leurs employés. 

Nous verrons rapidement qu'en maximisant le temps dans nos Zones de Gé-

nie, les journées semblent plus courtes et la charge de travail plus légère. Et 

notre entourage voudra nous employer pour des tâches qui nous motivent 

vraiment. 

L'auteur déclare sur l'honneur l'absence de conflits d'intérêts 
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 Fig 1  les quatre niveaux de compétence 

P02 Réinsertion professionnelle : l’articulation entre 
individu, assurances et entreprise. Création d’un outil 
de suivi - Journal de bord 

 
Eveline Sautaux*

 
(directrice), Nadège Courbe

 
(co-directrice), Aline Com-

by
 
(chercheur en sciences sociales), Stéphanie Jacquier

 
(rédactrice), Fran-

çois Steiner
 
(journaliste d’entreprise)

   
 

Coopérative sociale et culturelle Immunitas , Lausanne (Suisse)  
  
Immunitas est une Coopérative sociale et culturelle qui accueille et accom-
pagne depuis 2009 des personnes en arrêt de travail afin de leur proposer 
une relance qui équilibre vie privée et professionnelle, évitant ainsi la dégra-
dation de l’une ou de l’autre. Pour ce faire, elle tisse des liens et collabore 
étroitement avec les assurances ainsi que les entreprises, associations et 
institutions et intervient pour négocier le maintien ou la création d’emplois, à 
la suite de stages, de formations ou encore d’apprentissages effectués dans 
ses locaux. 
Le constat principal issu de ses années d’expérience est que chaque indivi-
du nécessite un temps non compressible. Un délai imparti, jugé comme trop 
court par la coopérative, peut être entendu, mais en aucun cas accepté à 
fortiori s’il est rattaché à une demande de résultat rapide de la part des diffé-
rentes assurances. La durée d’une réinsertion professionnelle est intimement 
liée à l’individu, à son métier et aux transformations sociétales. Elle doit être 
calculée en fonction de ces derniers et de toutes leurs particularités. 
La réalité de la réinsertion est constituée de diverses peurs, appréhensions 
et autres sentiments propres à chacun qui ne peuvent être occultés par une 
planification généralisée comprenant les mêmes échéances et objectifs pour 
tous. D’autant plus que la durée de l’arrêt de travail a une incidence sur la 
personne concernée et ses capacités à se réinsérer. Quel que soit son degré 
de motivation et d’engagement, son décrochage ne lui permet pas de re-
prendre une activité professionnelle, comme si de rien n’était, à la faveur 
d’une transition rapide. 
Par conséquent et afin de ne pas prétériter le parcours de l’individu, nous 
avons structuré un projet dont l’objectif est de poursuivre un processus de 
réinsertion professionnelle global, même si différentes assurances (APG, AI, 
RI ou chômage) prennent en charge son suivi. 
Par le programme que propose Immunitas et avec son outil Journal de bord, 
les personnes en projet apprennent à̀ analyser régulièrement leurs difficultés 
sur différents registres, se renforcent et acquièrent petit à petit les moyens 
nécessaires pour faire face à̀ de nouveaux évènements complexes au tra-
vail. Faisant régulièrement le point sur différents aspects de la vie de la per-
sonne, cet outil permet de qualifier, quantifier et valoriser son parcours, de 
s’ouvrir à l’innovation et à la créativité et de mettre en place des stratégies 
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 pour apprendre à̀ affronter une situation, élaborer un tournant dans sa vie. Il 
donne ainsi une vision plus globale et évolutive du processus de retour dans 
le monde du travail, tant pour la personne que pour les structures parte-
naires. 
En parallèle, le questionnement et la vérification du cadre légal et du droit de 
la personne servent à comprendre les décisions des structures impliquées 
(entreprises, APG, AI, RI, chômage) afin d’optimiser l’articulation entre la 
réalité des acteurs institutionnels et la particularité de chaque personne. Une 
telle approche globale se déroule sur la durée, peut être financée par un 
seul ou plusieurs partenaires et garantit une meilleure pérennité profession-
nelle aux personnes après leur réinsertion. 
En résumé, la mission d’Immunitas est de faire entendre et protéger les 
droits des individus, tout en replaçant leur réinsertion professionnelle dans 
les réalités financières et organisationnelles des entreprises et des assu-
rances. Ceci, afin de créer à terme des parcours de réinsertion menés avec 
succès. 
 
Keywords : Réinsertion professionnelle, management, santé au travail, as-
surances, arrêt maladie, reprise professionnelle 
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Introduction  
La santé mentale est une composante essentielle de la santé au travail. Le 
stress, principale conséquence des risques psychosociaux représente le 
deuxième problème de santé dans le monde du travail. 
 
Objectifs  
Évaluer les contraintes psycho-organisationnelles en milieu professionnel et 
la qualité de vie perçue par les salariés du secteur privé du gouvernorat de 
Sousse (Tunisie). 
 
Méthodes  
Il s’agit d’une étude transversale descriptive menée entre mars 2017 et mars 
2020 auprès des salariés appartenant à 39 entreprises du gouvernorat de 
Sousse (Tunisie). Le recueil des données a été réalisé par des enquêteurs 
formés moyennant un questionnaire prétesté comprenant le recueil des don-
nées socio-démographiques et professionnelles, le questionnaire de Karasek 
et une évaluation de la qualité de vie (SF12). L’analyse statistique était faite 
par le logiciel SPSS 20. 

 

Conditions de travail et santé mentale 
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 Résultats  
Cette étude a concerné 1878 salariés, une légère prédominance féminine 
(55,5%) a été notée. L’âge moyen était de 35,13 ± 9,1ans. La majorité des 
salariés (72,8%) était représentée par des ouvriers qualifiés. L’ancienneté 
moyenne au poste de travail était de 12,65± 8,6 ans. Des antécédents psy-
chiatriques personnels ont été retrouvés chez 1,4% des salariés, 16,5% des 
salariés avaient au moins un antécédent de pathologies chroniques. Une 
forte demande psychologique   au travail a été notée chez 45,2% des sala-
riés, une faible latitude a été retrouvée chez 1020 salariés soit 54,5% et un 
faible soutien social a été retrouvé chez 1347 salariés soit 72,3%. Le Job 
strain a été noté chez 398 salariés soit chez 21,4% de la population d’étude 
16,3% des salariés étaient en Iso strain. Le score moyen de la qualité de vie 
de notre population a été de 31,01± 4,33. Les scores physique et mental du 
SF12 étaient altérés dans respectivement 77,7% et 98,8% . Le Job strain 
était significativement associé au genre(p=0,00), à la catégorie profession-
nelle(p=0,00), à l’ancienneté au poste de travail (p=0,002), au travail posté
(p=0,00) et à l’altération du score physique du SF12(p=0,00) 
 
Conclusion  
L’évaluation des risques psychosociaux permet d’orienter les stratégies pré-
ventives et de mener des mesures préventives ciblées afin de garantir l’amé-
lioration de la santé mentale des populations actives. 
 
Keywords : Prévalence ,Facteurs psychosociaux, qualité de vie ,population 
active 
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Introduction  
La pandémie de la COVID-19 a eu un retentissement mondial, important et à 
différents niveaux. La littérature rapporte que les travailleurs ont été forte-
ment éprouvés au plan psychologique 
 
Objectifs  
Déterminer les prévalences de la dépression, de l’anxiété et des contraintes 
psycho-organisationnelles liées au travail chez les employés des entreprises 
adhérentes au Groupement de Médecine du Travail 
 
Méthodes  
Il s’agit d’une étude transversale descriptive, menée en milieu de travail, 
entre septembre et novembre 2020. Cette étude est basée sur un question-
naire préétabli, auto-administré et anonyme. La dépression, l’anxiété et les 
contraintes psychosociales liées au travail étaient évaluées en utilisant 
l’échelle HAD et le questionnaire Karasek. L’analyse statistique était faite par 
le logiciel SPSS 20. 
 
Résultats  
Cette étude a concerné 1495 travailleurs avec une légère prédominance 
masculine (52,4%). L’âge moyen était de 35,35 ± 8,98 ans. Plus que la moi-
tié des salariés avaient une ancienneté de plus de 3 ans (53,5%). La plupart 
des salariés (89,8%) n’avaient aucun antécédent de pathologies psychia-
triques. Cependant, 10,2% parmi eux avaient au moins un antécédent médi-
cal. Les prévalences d’une anxiété et d’une dépression certaines étaient res-
pectivement de 35,5% et 22%. La peur de transmettre l’infection à leurs fa-
milles était rapportée par 76.1% des travailleurs, dépassant largement celle 
de contracter le virus (34,1%). Le Job-strain a été noté chez 14 % des sala-
riés, 5,9% de la population étudiée étaient en Isostrain. 
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  Conclusion  
La pandémie de la COVID-19 a eu un impact psychologique important qui a 
affecté considérablement la santé mentale des travailleurs, ce qui suggère la 
mise en place de mesures d’accompagnement spécialisées et adaptées. 
Keywords : Santé mentale, Prévalence ,santé au Travail, Facteurs psycho-
sociaux, COVID-19 
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Introduction  
L’épuisement professionnel ou burnout est en augmentation dans les pays 
occidentaux. En Suisse, en 2022, la part de collaborateurs se sentant émo-
tionnellement épuisés dépasse, pour la première fois depuis 2014, la barre 
des 30 %. Malgré les conséquences pour les personnes, leurs familles et les 
entreprises, peu de services de réadaptation semblent disponibles en Suisse 
occidentale pour celles et ceux dont la situation s’est détériorée jusqu’au bur-
nout. 
Pour adapter les politiques publiques, il est nécessaire de vérifier l’adéqua-
tion entre les besoins des patients en situation de burnout et les services 
offerts. Pour cela, ces services doivent être répertoriés et leurs prestations 
évaluées à l’aune des besoins. 
 
Objectif  
Evaluer l’adéquation entre les besoins de santé des personnes en situation 
d’épuisement professionnel et les services disponibles du point de vue des 
informateurs clés du canton de Vaud. 
 
Méthode  
Première partie : identification par une recherche empirique sur Internet des 
services axés sur les organisations du travail, des services thérapeutiques, 
des services sociaux et des services de réinsertion professionnelle dispo-
nibles dans le canton de Vaud. 
Deuxième partie : Réalisation d’une étude originale basée sur une méthode 
qualitative interprétative de type focus group regroupant des spécialistes du 
burnout qui ont identifié les besoins des personnes en situation de burnout et 
indiqué leur usage des services offerts dans le canton de Vaud. 
 
Résultats  
Le focus group a inclut six professionnels (conseiller de l’Office de l’assu-
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 rance invalidité, coach professionnel, psychiatre, psychologue et ergothéra-
peutes) ayant une expertise reconnue avec les patients en situation de bur-
nout. Il existe un écart entre l’offre de services actuelle et les besoins des 
personnes en situation de burnout dans le canton de Vaud. Les participants 
ont identifié 21 besoins non satisfaits par les ressources actuelles, en parti-
culier la reconnaissance sociale et sanitaire de l’état pathologique, la prise 
en charge personnalisée incluant le retour au travail adapté en partenariat 
avec le réseau, la cohérence des soins et la transformation sociétale. 
 
Conclusion  
Tous les acteurs de terrain, des employeurs aux prescripteurs en passant 
par les préventeurs, ont un rôle à jouer pour répondre aux besoins de santé 
des personnes en situation de burnout. La mise en place d’actions de pré-
vention du burnout et de promotion du bien-être et de la santé au travail, le 
dépistage et l’intervention de manière spécifique et précoce sur le burnout 
permettrait de prévenir ses effets délétères sur le long terme, la promotion 
des services soins préventifs et curatifs existants et leur collaboration facili-
tée interdisciplinaire et au mieux intégrative basés sur les évidences scien-
tifiques amélioreraient l’accès à des soins de qualité. 
 
Keywords : Burnout, besoins médico-sociaux professionnels, offre de ser-
vice, interdisciplinarité 
 
L'auteur déclare sur l'honneur l'absence de conflits d'intérêts 
 
*Corresponding author :zoe.prisse@evs-hin.ch (Zoé Prisse) 



 

 97 

 
P06 

Sophrologie, Qi-Gong et autres au poste de travail 

Rose-Marie Joye*, Chargée de Santé et Sécurité au Travail 
Master Sophrologue Caycédienne, Praticienne en Qi-Gong médical 
Formatrice FSEA1, Bulle, Suisse.  
 
 
Présentation des possibilités d’application au poste de travail de quelques 

exercices pouvant diminuer le stress, les tensions musculaires dues à un 

mauvais positionnement ou une pratique professionnelle qui crée des ten-

sions. 

Ces méthodes sont reconnues pour leur efficacité en gestion du stress, relâ-

chement des tensions physiques et psychiques. Ces exercices permettent 

aussi d’améliorer l’énergie.  
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Introduction  
Le télétravail, nouvelle méthode de travail en vogue, considérée comme une 
solution adoptée par plusieurs secteurs professionnels notamment dans les 
centres d’appel téléphonique (CAT) pour assurer un meilleur bien-être de 
leurs travailleurs. Mais il n’est pas dénué de dangers. 
 
Objectifs  
- Décrire les caractéristiques du télétravail chez une population de télécon-
seillers d’un CAT, 
- Evaluer l’impact de ce télétravail sur leur état de santé mentale. 
 
Méthodes  
Etude transversale descriptive basée sur un auto-questionnaire anonyme 
rempli par les téléopérateurs d’un CAT qui travaillaient en permanence à 
distance, durant l’année 2021. 
 
Résultats  
Il s’agissait de 214 télétravailleurs ayant un âge moyen de 32,5±5,6ans, une 
légère prédominance féminine (60,3%) et une ancienneté professionnelle de 
5,13ans. C’était souvent une première expérience en télétravail imposée 
souvent par l’administration (91,6%). Ces télétravailleurs exerçaient essen-
tiellement depuis leur domicile où ils vivaient en famille (78,5%). Ils expri-
maient un sentiment de bien-être (62,1%) et une plus grande efficacité au 
travail (54,7%). Ils se sentaient plus autonomes (91,1%) et soutenus par 
leurs collègues (76,7%) en dépit d’une intensification du travail (33,6%), un 
allongement des horaires (31,8%), une augmentation de la charge familiale 
(19,2%), une baisse de la concentration (7,5%) et du rendement au travail 
(7,5%). Ils se plaignaient aussi de problèmes techniques (35,5%) et de con-
traintes ergonomiques: chaise inadaptée (61,7%) et luminosité insuffisante 
(27,7%). Certains salariés signalaient une dégradation des relations interhu-
maines (28,5%), un sentiment d’isolement (16,8%), des troubles de l’humeur 
(21,1%) et ainsi que des troubles ostéo-articulaires (30,4%) dominés par les 
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 lombalgies. Selon eux, l’avantage du télétravail était principalement l’éviction 
des déplacements (71,5%) alors que l’inconvénient était le plus présenté 
était la perte de l’esprit d’équipe (43%) avec un sentiment d’isolement pro-
fessionnel (41,6%) et social (35,5%). Par ailleurs, ces salariés désiraient 
rester en télétravail en particulier partiellement (65,9%). 
 
Conclusion  
Malgré ses nombreux avantages, le télétravail peut être source de multiples 
inconvénients qui peuvent perturber l’état de la santé physique et mentale 
des télétravailleurs. Une alternance entre le travail en présentiel et à dis-
tance pourrait être une recommandation cruciale pour prévenir ces risques. 
 
Keywords : télétravail, centre d’appels, santé mentale 
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Objectif  
Etudier la problématique que pose la FM chez des travailleurs au quotidien 
afin d’en dégager les facteurs facilitateurs et ceux bloquant leur maintien dans 
leurs activités professionnelles et donc leur épanouissement et/ou réinsertion 
socio-professionnelle. 
 
Méthodologie  
Nous avons mené une étude qualitative par le biais d’entretiens semi-directifs 
auprès d’un échantillon de onze femmes ayant un diagnostic de FM et travail-
lant dans des entreprises différentes. 
 
Résultats  
La gestion des symptômes et la reconnaissance de ses limites sont mention-
nées par nos participantes comme des leviers au maintien de l’activité profes-
sionnelle. Tandis que la pathologie en elle-même entrave la poursuite du tra-
vail. En outre, les exigences du travail et le soutien social influencent le main-
tien à l’emploi de notre population. 
 
Conclusion  
La FM est une pathologie invalidante pour les personnes qui en souffrent, car 
elle impacte directement le quotidien de ces dernières tant sur le plan familial 
que professionnel et représente également un enjeu socio-économique non 
négligeable. Chez les personnes se retrouvant dans des conditions en inadé-
quation avec leur maladie, on assiste généralement à des interruptions d’acti-
vité professionnelle, alors que ceux bénéficiant d’un suivi médical optimal ainsi 
que la mise sur pied de certaines mesures (au niveau familial et profession-
nel…) parviennent à continuer à travailler 
 
Keywords : Fibromyalgie – Travail – Invalidité – Incapacité – Activité profes-
sionnelle 
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Introduction  
Nous présentons les principes, tant psychologiques que liés à l’activité phy-
sique et au mouvement, qui sont utilisés dans le cadre du développement de 
la méthode SporThéraPsy. Méthode unique et innovante créée en 2020, elle 
prend ses origines dans le courant des Thérapies Cognitivo-
Comportementales (TCC). Le volet comportemental de la TCC se fait au 
moyen de l’activité physique. Les bienfaits du sport sur la santé physique ne 
sont en effet plus à démontrer. En outres, ses bienfaits sur la santé mentale 
sont aussi non négligeables (par exemple : amélioration de l’estime de soi, 
des capacités sociales ainsi que du contrôle de soi). Le volet cognitif prend 
quant à lui effet par le biais de moments de psychoéducation. 
Construite sous forme d’ateliers, cette méthode passe en revue diverses thé-
matiques psychologiques qui animent tout individu (par exemple : l’estime de 
soi, l’affirmation de soi, la confiance en autrui, la gestion du stress et des 
émotions, etc.). Chaque séance est dédiée à une thématique spécifique. Le 
noyau de la méthode réside dans l’élaboration d’exercices physiques qui 
tendent à permettre aux participants de « toucher, ressentir » ces théma-
tiques. Généralement, ces exercices se font de manière naïve, sans que les 
participants soient au courant de la thématique proposée. Dans un second 
temps vient un moment de psychoéducation qui a deux objectifs. Première-
ment, il permet aux animateurs de la séance (des psychologues) de présen-
ter des concepts psychoéducatifs en lien avec la thématique ainsi que des 
outils utilisables aux quotidiens par les participants. Le deuxième objectif est 
de mettre en place un moment où les participants peuvent s’exprimer et 
échanger sur leurs ressentis et expériences faites pendant et hors de la 
séance. Finalement, toujours en lien avec les principes de la TCC, des 
tâches à domicile (défis) sont proposées entre chaque séance afin de facili-
ter l’encrage des connaissances et l’utilisation des outils proposés. 
Depuis 2 ans, la méthode SporThéraPsy a été proposée à divers publics 
dans le cadre de la prévention collective du stress en milieu professionnel. 
Les retours des participants, via questionnaires anonymes de satisfaction, 
sont excellents. Notre prochain projet consiste à construire une étude pros-
pective avec mesures de variables psychologiques et comportementales pré
- et post-participation. 
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 Méthodes  
Spécifiquement, nous projetons d’inclure prospectivement 100 sujets parti-
cipant au programme SporThéraPsy. Ils seront invités à remplir plusieurs 
questionnaires validés—afin d’évaluer notamment les dimensions de bien-
être, de stress et plus généralement relatives aux différents thèmes abor-
dés pendant les séances—avant le début de leur participation au pro-
gramme. Le programme en lui-même sera constitué de cinq séances de 
90 minutes chacune, réparties sur cinq semaines (une séance par se-
maine) et abordant notamment les thématiques de la gestion du stress et 
des émotions, la communication affirmée, l’estime de soi et la confiance en 
soi et en autrui. Dans un second temps, les 100 sujets répondront une se-
conde fois aux divers questionnaires après leur participation. Une analyse 
à mesure répétée permettra de mettre en lumière des différences significa-
tives entre les deux temps de mesure. 
 
Résultats attendus  
Nous nous attendons principalement à une amélioration des connais-
sances en termes de capacités communicationnelles et de coopération 
ainsi que de gestion de soi. En outres, nous nous attendons à ce que ces 
améliorations aient un impact positif sur des marqueurs liés à l’activité pro-
fessionnelle. Le protocole expérimental est en cours de rédaction pour 
soumission à la commission éthique et fera l’objet de cette présentation. 
 
Keywords : prévention, stress, psychoéducation, activité physique 
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Introduction  
Seuls quelques pays reconnaissent l’épuisement professionnel (burnout) 
comme maladie et disposent des critères diagnostiques plus ou moins stan-
dardisés. Le burnout présente pourtant de sérieux risques pour la santé phy-
sique et psychique, justifiant le recours aux soins. Sa détection précoce faci-
literait et améliorerait la prise en charge, mais comment procéder ? Ils exis-
tent plusieurs échelles d’auto-évaluation du burnout (EAEB), certaines ayant 
même plusieurs versions, mais comment savoir laquelle est la plus valide ? 
Notre objectif était d’examiner la validité psychométrique des sept EAEB: 
Maslach Burnout Inventory (MBI), Pines’Burnout Measure (BM), Psycholo-
gist Burnout Inventory (PBI), OLdenburg Burnout Inventory (OLBI), Copen-
hagen Burnout Inventory (CBI), Shirom-Melamed burnout measure (SMBM) 
et Burnout assessment tool (BAT). 
 
Matériel et méthodes  
Nous avons effectué des recherches systématiques de la littérature dans 
MEDLINE, PsycINFO et EMBASE (1980-2022). Nous avons examiné les 
études de validations de chaque EAEB pour évaluer le nombre des proprié-
tés psychométriques validées et la qualité de validation. En utilisant les COn-
sensus-based Standards for the selection of health Measurement Instru-
ments (COSMIN), nous avons évalué la validité de contenu et le risque de 
biais dans les études de validité de contenu, la validité structurelle et crité-
riée, la consistance interne, la fiabilité, l’erreur de mesure, la validité du cons-
truit et la reproductibilité de chaque EAEB. Enfin, nous avons évalué le ni-
veau de preuve de la validité de chaque EAEB en utilisant l’approche 
GRADE. 
 
Résultats  
Trente publications ont été sélectionnées et analysées. BAT a bénéficié d’un 
processus de validation le plus complet, avec 9 propriétés sur 11 évaluées. 
MBI, SMBM et CBI avaient chacun 7 propriétés examinées, BM et OLBI en 
avaient 4, et PBI seulement une. La validité du contenu, la propriété la plus 
importante, a été démontrée comme suffisante seulement pour OLBI, CBI et 
BAT, avec un niveau de preuve modéré. MBI, PBI, OLBI et BAT ont eu une 
validité structurelle suffisante. La consistance interne a été suffisante dans 
tous les EAEB sauf BM et basée sur un niveau de preuve modérée ou éle-
vée. 
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Conclusion  
Pour plusieurs EAEB le niveau de preuve de validité de contenu est trop 
faible. Le choix doit donc poster sur l’EAEB la mieux validée et approuvée 
comme valide. Parmi les sept EAEB examinés, BAT a la validation la plus 
complète, bien que pour certaines propriétés, la qualité des preuves exis-
tantes est encore faible ou très faible, nécessitant de poursuivre sa valida-
tion. Les valeurs normatives de BAT ne sont disponibles que dans la Ré-
gion flamande de Belgique, leur développement dans d’autres pays est 
donc essentiel pour faciliter une utilisation plus large de BAT. 
 
Keywords : burnout, auto-évaluation, mesure subjective, psychométrie, 
validité 
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Introduction 
Le virus de la chorioméningite lymphocytaire (LCMV) appartient à la famille 
des Arenaviridae et est transmis par les rongeurs (principalement la souris). 
Il est classé en groupe 2 pour le risque biologique. Les infections humaines 
sont possibles par contact direct avec les liquides biologiques des animaux 
(par piqûre, morsure, projection) ou par inhalation de gouttelettes aérosoli-
sées. Après une période d’incubation de 1 à 2 semaines, l’infection chez les 
personnes immuno-compétentes est souvent asymptomatique ou peu 
symptomatique. En cas de symptômes, l’évolution clinique est classique-
ment biphasique : après l’apparition d’un syndrome pseudo-grippal qui 
s’améliore en une semaine, des symptômes neuro-méningés peuvent sur-
venir à la troisième semaine, en général d’évolution favorable. L’atteinte 
viscérale est très rare. L’infection durant la grossesse peut être responsable 
d’interruptions du déroulement de la grossesse au cours du premier tri-
mestre ou d’atteintes fœtales sévères. Il n’existe pas de vaccin contre le 
LCMV ni de traitement spécifique ; le traitement est à ce jour principalement 
symptomatique. Des études en milieux urbains montrent une prévalence 
d’anticorps contre le LCMV entre 2% et 5%. Les professionnels exposés 
travaillent dans le domaine de la recherche en laboratoire ou dans la vente/
soins aux animaux. 
  
Objectifs 
L’objectif est d’analyser les issues des cas d’exposition professionnelle au 
LCMV survenus chez le personnel de laboratoires au sein du Centre Hospi-
talier Universitaire Vaudois (CHUV) entre 2015 (première situation d’exposi-
tion accidentelle déclarée auprès du service de santé au travail) et 2022 et 
d’en améliorer la prévention. 
  
 

Médecine du travail 
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 Méthode 
Tous les cas d’exposition accidentelle au LCMV survenus entre 2015 et 2022 
ont été recensés et leurs caractéristiques analysées (circonstances de surve-
nue, voie d’exposition, utilisation d’équipements de protection, apparition de 
symptômes, examens complémentaires, séroconversion).  
  
Résultats 
Cinq cas d’accidents professionnels d’exposition ont été répertoriés entre 
2015 et 2022 chez des personnels de laboratoires universitaires de re-
cherche : trois piqûres (deux avec des aiguilles contenant ou ayant contenu 
une solution concentrée de LCMV utilisées pour infecter les souris et une 
avec une aiguille souillée par le sang d’une souris précédemment infectée 
avec du LCMV), une morsure par souris infectée et une projection oculaire de 
solution concentrée de LCMV lors de l’inoculation à la souris. Tous les colla-
borateurs portaient des gants et travaillaient sous poste de sécurité microbio-
logique lors des injections. Selon la date de survenue de l’accident, la prise 
en charge a été légèrement différente en fonction des recommandations en 
vigueur. Des suivis clinique et biologique post-exposition ont été mis en 
place. Deux personnes ont développé des symptômes cliniques.  
Dans un cas (piqûre avec une aiguille contenant une solution concentrée de 
LCMV), la personne a développé à J11 un état pseudo-grippal traité sympto-
matiquement, suivi à J16 d’une péricardite puis à J27 d’une méningo-
encéphalite motivant une hospitalisation et l’introduction d’un traitement de 
ribavirine. Une séroconversion a été documentée. 
Dans le deuxième cas (projection oculaire de solution concentrée de LCMV), 
la personne a développé à J6 un état pseudo-grippal traité symptomatique-
ment ; la PCR sanguine pour le LCMV était négative au moment des symp-
tômes. Les sérologies ultérieures effectuées à 6 semaines et 3 mois post-
exposition se sont révélées positives, avec une augmentation du titre des 
anticorps entre les deux prélèvements, compatible avec une primo-infection 
récente, pouvant être attribuée à l’exposition accidentelle en l’absence 
d’autre source d’exposition. 
  
Discussion 
Les deux cas symptomatiques font suite à une exposition professionnelle 
accidentelle à une faible quantité de solution contenant une concentration 
élevée de LCMV (titrage entre 10

4
 PFU et 5 x 10

5
 PFU). 

Les trois autres cas d’exposition (pas de symptômes, pas de séroconversion 
démontrée) concernaient des expositions à des concentrations virales plus 
faibles (morsure de souris ayant été antérieurement infectée et ayant déjà 
éliminé une partie du virus, piqûre avec une aiguille souillée de sang d’une 
souris précédemment infectée ou piqûre avec une aiguille immédiatement 
après l’administration de la solution LCMV à la souris). Chaque accident d’ex-
position professionnelle a été l’occasion d’une réévaluation des mesures de 
prévention et des procédures de travail au sein du laboratoire de niveau de 
sécurité biologique P2 et d’un renforcement le cas échéant (par ex. utilisation 
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 d’un porte-tube). 
  
Conclusion 
En l’absence de vaccination pré- et post- expositionnelle, l’application des 
mesures de protection pour éviter le risque d’exposition est primordiale. En 
cas de survenue d’une exposition accidentelle, celle-ci doit être annoncée 
au plus vite au service de santé au travail de référence afin de mettre en 
place un suivi clinique et biologique. 
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Introduction La prévention du risque professionnel implique la participation 
de différents préventeurs en santé et sécurité au travail (SST). Cette collabo-
ration est bien illustrée dans les groupements de médecine de travail (GMT). 
 
Objectifs  
-Décrire les activités des préventeurs en SST au sein d’un GMT tunisien 
-Evaluer la satisfaction des travailleurs quant aux prestations des préven-
teurs en SST 
 
Méthodes  
Il s’agissait d’une étude descriptive transversale, réalisée dans les entre-
prises adhérentes à un GMT tunisien, basée sur un questionnaire administré 
aux travailleurs. L’activité des préventeurs en SST a été recueillie à partir du 
rapport d’activité du GMT de 2021. 
 
Résultats  
L’effectif du personnel du GMT était de 33, incluant 18 médecins de travail, 
trois agents paramédicaux, six techniciens en SST et six agents administra-
tifs. Le nombre des entreprises adhérentes était de 944 appartenant à 24 
secteurs d’activités. Un total de 72872 visites médicales a été réalisé au 
cours de l’année 2021. Une surveillance médicale spéciale était préconisée 
pour 34421 travailleurs. Soixante-deux compagnes de vaccination ont été 
réalisées, comprenant notamment la vaccination anti-covid-19. L’enquête de 
satisfaction a été menée dans dix entreprises adhérentes au GMT à travers 
un questionnaire adressé à 100 travailleurs âgés en moyenne de 38,4 ±8,7 
ans et occupant principalement les postes d’ouvrier (48%) et de technicien 
supérieur (33%). Soixante-sept participants (67%) ont répondu qu’il existait 
un préventeur en SST dans leur entreprise. Il s’agissait d’un technicien supé-
rieur en hygiène santé et environnement selon 55% des réponses. Le port 
des équipements de protection individuelle était respecté dans 94% des cas. 
Des séances de formations étaient assurées selon 63% des travailleurs. Des 
procédures pour l’hygiène des locaux existaient selon 88% des réponses. 
Les travailleurs étaient satisfaits sur le plan santé et sécurité au travail 
d’après 91% des réponses. 
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 Conclusion  
Les préventeurs en santé et sécurité au travail ont un rôle primordial dans 
les entreprises pour améliorer les conditions de travail et préserver la santé 
des travailleurs au sein des entreprises. Cette culture de SST devrait être 
renforcée et toujours évaluée par les travailleurs. 
 
Keywords : santé et sécurité au travail, préventeurs, travailleurs, groupe-
ment de médecine du travail 
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Introduction  
Depuis 2001, la Suisse a introduit l’Ordonnance sur la Protection de la Mater-
nité (OProMa) dans la législation sur le travail. Toute entreprise avec des 
postes de travail à risque doit faire réaliser par un médecin du travail, un hy-
giéniste du travail ou un ergonome habilité une analyse de risques (AR) spé-
cifique à la maternité. En l’absence d’AR et en cas d’activités dangereuses ou 
pénibles suspectées, le gynécologue doit rédiger un certificat d’inaptitude. Ce 
certificat implique que la travailleuse reste à domicile et l’employeur doit lui 
verser 80% de son salaire. Le certificat d’inaptitude peut être levé par le gy-
nécologue une fois que l’employeur fait réaliser une AR et applique les amé-
nagements de poste permettant le retour au travail sans dangers de la TE ou 
propose un poste de reclassement jugé équivalent sans risque. 
 
Objectifs  
Apporter des éclairages sur le coût-bénéfice de la mise en place anticipée de 
mesures de prévention des risques professionnels pour les travailleuses en-
ceintes. 
 
Méthode 
 A partir de données collectées auprès de travailleuses ayant participé à une 
consultation spécialisée de médecine du travail développée par Unisanté 
(Lausanne, Suisse), sont identifiées les étapes clés (arrêt de travail, certificat 
d’inaptitude, AR, emploi adapté, etc.) de situations professionnelles réelle-
ment vécues par des travailleuses dans le canton Vaud entre 2015 et 2022. 
Sous forme d’analyse de cas, nous en évaluons les coûts directs associés et 
les comparons à ceux de situations alternatives fictives : le cas d’une applica-
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 tion stricte de la loi, et le cas d’un arrêt maladie de la travailleuse. 
 
Résultats  
Les données montrent une grande variété de situations ne respectant pas la 
loi. Or, la mise en place anticipée des mesures de protection s’avère coût-
bénéfice non seulement pour l’employeur, mais aussi pour la travailleuse. 
L’analyse de cas montre une situation dans laquelle l’employeur a supporté 
une perte de CHF 6’614 alors qu’il aurait pu la réduire de moitié avec l’appli-
cation stricte de la loi. L’investissement dans la réalisation des AR et dans 
les aménagements de poste, effectués par l’employeur, aurait permis le 
maintien en emploi de la collaboratrice, évitant à l’employeur de payer une 
employée absente. En outre, ces démarches auraient permis à la travail-
leuse de rester en poste et de recevoir la totalité de son salaire. Dans la si-
tuation fictive qui envisage qu’un certificat d’arrêt maladie soit délivré par le 
gynécologue à la place d’un certificat d’inaptitude, une partie des coûts di-
rects associés à l’absence au travail est alors supportée par l’assurance 
perte de gain ; la part payée par l’employeur étant réduite. Dans cette situa-
tion, fréquente dans la pratique même si contraire à la loi, la travailleuse re-
çoit généralement 80% de son salaire également. 
 
Conclusion  
Cette étude met en évidence des incitations qui existent autour de l’applica-
tion de l’OProMa pour les différents acteurs impliqués. Les absences au tra-
vail coûtent cher. Or, certaines de ces absences pourraient être évitées avec 
des mesures préventives, ce qui bénéficierait aux employeurs, aux travail-
leuses et aux assurances. Nos résultats soulignent l’importance économique 
d’une meilleure application de la loi en ce qui concerne la mise en place 
d’aménagements de la place de travail. 
 
Keywords : Grossesse, santé au travail, analyse coût-bénéfice, législation, 
femmes et travail. 
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Introduction 
Notre CHU à l’instar de tout le secteur de la santé a été en première ligne 
pendant la crise sanitaire Covid19. En suivant les instructions ministérielles, 
tous les services ont réduit leurs activités. 
Au service de médecine du travail du CHU d’Annaba, la programmation a été 
annulée et l’activité a été réduite aux visites médicales spontanées et de re-
prise, et une consultation Covid19 a été instaurée. Nous rapportons deux 
constats de la période Covid19 : 
Le premier : quatre personnes sur six parmi le personnel paramédical et tech-
nique sont parties du service. 
Le deuxième : le chiffre global des consultants a considérablement augmenté 
par rapport à la période avant et après la Covid19. 
Le but de notre travail est de porter une réflexion autour des consultants du 
service 
 
Matériel et méthode 
Nous avons procédé à des entretiens avec le personnel et une analyse des 
rapports annuels des activités du service de médecine du travail de 2018 à 
2022. 
 
Résultats 
L’entretien avec le personnel a révélé que le départ est justifié par des pro-
blèmes de santé, mais également par une peur irrationnelle et une fuite de-
vant le danger. 
Concernant la consultation, l’effectif couvert par le service est de 3880 pour le 
personnel du CHU. En plus de cela, nous prenons en charge 3376 travail-
leurs des entreprises conventionnées avec le CHU (soit 7256). Le chiffre glo-
bal des consultants était de : 8610 en 2019, 6460 en 2020, 15982 en 2021 et 
9419 en 2022. Il est à noter que le chiffre de 2020 est biaisé. En effet, vu la 
charge de travail, l’enregistrement ne se faisait pas régulièrement et donc 
déperdition de l’information. Pendant les pics de la Covid19, on a constaté 
une augmentation du nombre de consultants jusqu’à 100 par jour. Ces sala-
riés demandent un traitement, mais surtout une mise à distance des sources 
de la Covid19 pour éviter le risque de contamination par le virus. Maintenant, 
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  malgré la programmation, il n’y a plus ou peu de consultants si ce n’est pour 
demander un aménagement de poste ou autre. 
Il y a enfin une espèce de reconnaissance par le manager et la direction du 
rôle du service dans la prise en charge du personnel puisqu’ils en ont fait un 
service Covid19, sollicité pour les campagnes de sensibilisation et d’informa-
tion du risque. 
On se pose la question pourquoi le personnel consulte en médecine du tra-
vail à la recherche d’un médicament miracle, et n’adhère pas au modèle vac-
cinal, malgré l’exposition à un risque infectieux. Ensuite, il y a lieu d’analyser 
maintenant pourquoi il y a une banalisation au service du problème de la Co-
vid19 c’est-à-dire que les postures des soignants et des malades ont changé 
(négligence du nettoyage des mains et du port de masque). Ce qui est légè-
rement différent de la compréhension sociale de la maladie (par exemple 
création d’un langage spécifique vernaculaire comme le verbe se corronner). 
 
La conclusion de tout cela, est-ce que c’est purement opportuniste ? 
Parce que la Covid19 a changé les rapports entre les hospitaliers et nous en 
tant que service prestataire s’occupant de la santé de ces hospitaliers. Et 
donc peu de temps après, plus ça se banalisera et plus on reviendra à la 
situation antérieure, c’est-à-dire que les personnels viendront juste pour de-
mander des changements de poste ou des faveurs diverses. Ou bien ils vont 
mettre à contribution cette histoire de la Covid19 pour dire j’adhère au pro-
gramme vaccinal, mais global à ce moment-là, et il nous faut des formations, 
des objectifs quantifiables et des interventions actives des différents acteurs 
de décisions. 
 
Keywords : Mots clés : Covid19, soignant, soigné, santé au travail, compré-
hension sociale de la maladie. 
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Introduction  
Des mesurages effectués il y a quelques années n’ont pas montré une inci-
dence plus élevée de la pollution globale générée par l’aéroport de Charleroi 
(Belgique) par rapport aux axes routiers et aux industries à proximité. Toute-
fois, des agents du département Fuel (avitailleurs) de l’aéroport ont exprimé 
des craintes quant aux risques encourus lors de la manipulation du carburant 
JET-A1. 
 
Matériel et méthodes 
 Afin d’évaluer l’exposition toxicologique de ces travailleurs, le responsable 
HSE de l’aéroport en collaboration avec le médecin du travail et l’unité d’hy-
giène industrielle du service interentreprises de médecine du travail ont déci-
dé d’utiliser deux méthodes de mesure. La première consistait à doser trois 
types de métabolites dans l’urine pour mettre en évidence l’exposition à cer-
taines substances présentes dans les carburants d’avion, les xylènes, le to-
luène et le benzène. Sur 32 avitailleurs du département, 26 ont participé à 
l’échantillonnage et 23 échantillons ont pu être exploités. La deuxième mé-
thode ciblait l’évaluation de l’exposition professionnelle à certaines subs-
tances potentiellement dangereuses que les avitailleurs sont susceptibles de 
respirer dans les zones de travail à l’aéroport. Il a été décidé de réaliser deux 
campagnes de mesures de l’air ambiant, par des systèmes statiques d’une 
part et, d’autre part, l’utilisation de capteurs individuels portés par les avitail-
leurs au niveau des voies respiratoires. Les composés organiques volatils et 
les particules diesel ont été analysés. 
 
Résultats 
 Malgré les craintes ayant motivé ces analyses, les résultats globaux mon-
trent de faibles niveaux d’exposition, très inférieurs aux valeurs limites exis-
tantes, à la fois dans la qualité de l’air et dans les mesurages urinaires. 

Exposition professionnelle 

 et risques sanitaires 
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Discussion  
Ces résultats sont comparables à une étude réalisée dans plusieurs aéro-
ports français. Le personnel a pu être rassuré et le médecin du travail a pro-
posé d’adapter la surveillance médicale en conséquence. Avec l’évolution de 
l’aviation d’affaires à l’aéroport de Charleroi, les avitailleurs sont amenés à 
utiliser d’autres équipements pour le remplissage des avions avec une mé-
thode différente. Leur exposition devra être à nouveau évaluée. 
 
Keywords : exposition, toxicologie, avitailleurs, aéroport 
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Introduction  
Les poussières présentes sur la voie publique sont un mélange complexe 
constitué de la sédimentation de particules contenant des polluants primaires 
– émis directement par différentes sources présentes dans l’environnement – 
et de polluants secondaires – formés par des réactions chimiques entre plu-
sieurs polluants primaires ou entre polluants primaire et substrat (sol, route, 
etc.). Une catégorie de ses polluants est représentée par les agents biolo-
giques qui peuvent être irritatifs, allergènes ou infectieux selon leur concen-
tration et leur nature. Ces germes sont naturellement présents dans l’envi-
ronnement urbain, particulièrement dans les déchets végétaux (par exemple 
feuilles mortes) et les fèces des animaux. 
Pour entretenir un environnement urbain « propre », le soufflage est fré-
quemment utilisé. La question se pose en quelle mesure cette méthode de 
nettoyage ne remet pas en suspension les poussières urbaines à une con-
centration telle quelle pourrait être nocive pour la santé des travailleurs effec-
tuant cette tâche. Cette concentration est dépendante des sources poten-
tielles présentes à chaque site nettoyé ainsi que des conditions météorolo-
giques. 
 
Matériel et Méthodes  
Pour évaluer le risque, des prélèvements personnels en mode actif ont été 
effectués sur des porteurs de la souffleuse à l’aide d’un échantillonneur IOM 
équipé d’un filtre polycarbonate relié à une pompe calibrée. Les pics d’expo-
sition ont également été déterminés grâce à des prélèvements actifs ponc-
tuels à proximité des travailleurs avec des collecteurs de bioaerosols à haut 
débit. La détection et le dénombrement des moisissures ont été faits par cul-
ture sur milieu Dichloran Glycerol Agar (DG18) et celle des germes aérobies 
mésophiles sur milieu Tryptic Soy Agar (TSA). Les différents microorga-
nismes présents en culture ont été identifiés par voie moléculaire. Lors de 
l’activité, la réaction des passants a été notée et les travailleurs ont été inter-
rogés sur leur bien-être pendant qu’ils effectuaient cette tâche. 
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 Résultats  
L’analyse des prélèvements personnels a mis en évidence que les travail-
leurs étaient exposés à des concentrations en moisissures cultivables supé-
rieures à la valeur recommandée de 103 unités formant colonie (UFC)/m3 
avec des pics d’exposition à 106 UFC/m3. Leur exposition aux germes aéro-
bies mésophiles était juste en dessous de la valeur recommandée de 104 
UFC/m3. De plus, la diversité des germes remis en suspension par soufflage 
– bactéries et moisissures – était importante, seul un petit nombre d’espèces 
correspondant à ceux présents dans l’air ambiant. Le soufflage déclenchait 
l’agressivité des passants, ce qui affectait directement le bien-être des tra-
vailleurs pendant cette tâche. 
 
Conclusion 
Le soufflage de la voirie remet en suspension les microorganismes présents 
dans les poussières urbaines à une concentration telle quelle représente un 
risque pour la santé des travailleurs effectuant cette tâche. L’employeur de-
vrait fournir un équipement de protection individuelle complet et sensibiliser 
les travailleurs concernés aux risques pour la santé encourus lors de l’activité 
de soufflage. Il est vivement encouragé à trouver une solution alternative 
pour le nettoyage de la voirie. 
 
Keywords : bioaérosols, air ambiant, santé respiratoire, bien-être 
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Suite à la ratification par la Suisse de la convention de Stockholm en 2003 et 
l’élimination (Annexe A) des PCB (polychlorobiphenyls) dans l’environne-
ment et plus récemment du renforcement des seuils de concentrations défi-
nissant les filières d’élimination des PCB (Ordonnance sur les déchets, 
OLED 2015, rev 2023), les diagnostics et assainissement préalables des 
bâtiments a été rendu obligatoire avant travaux dans plusieurs cantons. Les 
modalités d’intervention et états de la technique en termes d’assainissement 
PCB demeurent encore lacunaires et à bien des égards nous nous retrou-
vons dans une situation analogue à celle de l’amiante qui prévalait dans les 
années 90’en termes de protection des travailleurs. Cette présentation a 
pour objectif de présenter les démarches réalisées dans le canton de Ge-
nève par divers acteurs privés-publics en termes de suivi des expositions sur 
les chantiers d’Assainissement PCB, définition des bonnes pratiques en 
termes de ventilation,  protections collectives et personnelles, formation pré-
alable des opérateurs et définition des valeurs seuils en termes de libération 
de zone. 
 
Keywords : Assainissements, PCB, construction, dioxine-like, exposition 
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Introduction  
Afin de compléter la base de données de mesure de quartz dans l’air, notam-
ment en Suisse romande, il est prévu d’effectuer une campagne de mesure 
organisée par la Suva dans le courant de l’année 2023. Cette étude est réali-
sée conjointement par le secteur analytique et le secteur chimie de la Suva. 
et sera mise à profit pour étudier la fiabilité de mesure de quartz dans l’air 
d’un nouveau système, en effectuant une comparaison avec le système stan-
dard de mesure de quartz dans l’air. 
 
Méthodes  
L’organisation d’une telle campagne nécessite plusieurs étapes indispen-
sables, à savoir : 
- Établissement d’une liste d’entreprises potentielles 
- Établissement de critères de sélection 
- Campagne de mesures in situ 
- Récolte des résultats et communication aux entreprises 
- Définition de mesures visant à améliorer la santé des collaborateurs expo-
sés si nécessaire 
Ce nouveau système est actuellement développé en Suisse par l’entreprise 
de Stat Peel Ltd. Il est basé sur la spectromètre de Raman avec prélève-
ment du quartz dans l’air sur deux membranes dites nanopores d’une surface 
de 1x1mm

2
. Il sera testé par le secteur analytique et comparé à la méthode 

standard, qui est basée sur le système de prélèvement des poussières fines 
PGP-FSP (PMF) de l’IFA suivi d’une analyse avec XRD. 
 
Résultats  
Le nouveau système révèle des résultats prometteurs et permettrait d’obtenir 
des informations sur les concentrations de quartz plus rapidement et plus 
simplement que la méthode standard actuelle. 
 
Keywords : campagne de mesures, quartz 
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Notre service hospitalo-universitaire a d’emblée été mis en tension entre 
deux perceptions au minimum, du rapport entre l’opérateur et les autres 
composantes de la situation de travail, le modèle défini par la loi est celui de 
la médecine du travail, hérité et reconducteur de l’essentiel du modèle fran-
çais : ce modèle est un révélateur de dysfonctionnement qui s’expriment vo-
lontiers en termes d’accidents de travail, maladies professionnelles ou 
non.  Il est prescripteur d’analyses biologiques et environnementales à la 
recherche du signe du dépassement de la norme qui justifieront l’intervention 
médicalisée à souhait du médecin. 
À ce titre, c’est un moyen parmi d’autres pour intervenir dans le champ socio
-professionnel, sur injonction de la loi ou sur sollicitation de l’opérateur qui 
revêt en conscience, mais avec des doutes plus ou moins affirmés, l’habit du 
malade. 
 
Matériel et méthode 
Une étude descriptive a été réalisée au sein du service de médecine du tra-
vail du CHU d’Annaba, basée sur la description des activités médicales de 
médecine du travail, à travers les dossiers médicaux, et les rapports annuels 
d’activités des années 2020 et 2021 ( au cours de la pandémie Covid19). La 
population concernée est le personnel hospitalier du CHU d’Annaba (avec 
un effectif de 3393 en 2020 )et les travailleurs des entreprises convention-
nées avec le CHU (avec un effectif de 4662), soit un effectif global de 8055. 
 
Résultats 
Le modèle de la médecine du travail, on applique le modèle de la santé au 
travail au domaine de la santé hospitalière. Si on suit la logique de ce mo-
dèle, on va demander tous les examens complémentaires possibles et ima-
ginables. C’est un modèle couteux et sa rentabilité est réduite. 
L’exemple de l’affrontement à la pandémie du Covid19 montre que c’est un 
mauvais modèle, puisqu’il ne  prétend même pas surveiller l’exposition au 
risque, ce qui est censé faire, vu que c’est un risque connu, identifié et dan-
gereux pour la santé publique. Il est à noter que le nombre de consultations 
à augmenter et le nombre des visite des lieux a été réduit par rapport aux 

Enjeux et perspectives 
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 années précedentes. Il n’y a pas eu de programmation au cours de la pan-
démie. 
En effet,  en 2020, le nombre de consultations était de 4306 (vs 2319 en 
2017). Le nombre d’examen complementaires prescrits à la recherche du 
virus Covid19 : 724 (PCR, test rapide, sérologie, TDM)  avec 384 résultats 
positifs soit (53%). En 2021, le nombre de consultations était de 11793. Le 
nombre  d’examens de confirmation diagnostic positif était de 495 (25 tests 
PCR, 430 tests rapides et 03 TDM, 37 sérologies). 
La sensibilité et spécificité de la RT-PCR est autour de 100% (1). La sensibi-
lité du test antigénique est de 66-74% (1), sa spécificité est de 93-99% (1). 
Le test sérologique a une spécificité > 99,8%, sa sensibilité est de 88.1-

100%. Elle est dépendante du délai de réalisation (1). Quant à la TDM 
thoracique, elle a une sensibilité allant de 90 à 98% (2,5), cependant sa 
spécificité est de 25 à 78% (3,4,5). 
Le 2

ème
 niveau : c’est la santé au travail. Nous avons fait, en 2020, 55 visites 

d’inspections et 24 études de postes, avec des séances de sensibilisation 
sur les mesures d’hygiène et d’information sur le risque biologique.  
En 2021, nous avons réalisé 50 études de postes et 100 visites d’inspec-
tions, avec des propositions d’améliorations adressées à l’employeur. Nous 
n’avons pas d’hygiènistes industrielles mais d’hygiènistes tout court. 
J’ai besoin d’une équipe pluridisciplinaire qui ait les moyens, et la culture de 
la santé au travail qu’il faut évaluer régulièrement parce que sa pertinence 
demande à être vérifier. 
  
Discussion-conclusion 
Le modèle de la médecine du travail est consommateur de gros moyens et il 
est demandeur de beaucoup d’analyses médicales et environnementales qui 
ne se font pas forcément vu les autres besoins au niveau des autres do-
maines médicaux et services.  
Le deuxième modèle celui de la santé au travail élargit cette vision et se 
base sur la surveillance de l’exposition de l’opérateur à des risques : elle est 
alors un objectif à atteindre en jouant sur le Risk Assessment et le Risk Ma-
nagement, laissant leur place à toutes les sciences qui contribuent à l’at-
teinte de l’objectif tracé au début surtout si les travailleurs eux-mêmes parti-
cipent en acteurs, et non en malades passifs, à la définition des objectifs en 
question.  
  
Le Risk Assessment : le décideur perçoit souvent les dysfonctionnements 
décelés comme révélateurs de l’insuffisance de son intervention en tant que 
manager. 
Le Risk Management : les décisions sont dictées par les pressions du parte-
naire syndical et se vivent comme une dépense importune dans le bilan du 
manager. 
La Covid19 a fait heureusement évoluer les postures des uns et des autres 
sur ce plan. 
Le modèle de la santé au travail nécessite la réunion d’une équipe pluridisci-
plinaire notamment le préposé à la sécurité pour veiller à l’application des 
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 normes sécuritaires et de prévention. Le préposé à l’hygiène industrielle pour 
identifier les risques, les mesurer et les comparer à des normes. Et donc le 
médecin du travail qui intervient sur les insuffisances de ces deux pro-
grammes de sécurité et d’hygiène industrielle. 
Toute la question qui se pose en Algérie est la légitimité de cette vision, si 
elle n’est pas soutenue explicitement par le décideur et la loi. 
Si l’on opte comme le reste du monde pour le modèle santé au travail ;  no-
tant en ce qui nous concerne en tant que prestataire aucune intervention des 
hygiénistes ; ni des préposés à la sécurité, n’est notée sauf dans de rares 
cas conflictuels. Le médecin du travail a besoin d’une équipe pluridiscipli-
naire qui ait les moyens, et la culture de la santé au travail. les actions de 
cette équipe doivent être évaluer régulièrement parce que sa pertinence de-
mande à être vérifier. 
  
De ce fait, les formations en santé, sécurité au travail et environnement sont 
souhaitables pour l’ensemble des acteurs pour : 
- définir le champ d’études 
- définir l’objet de l’étude 
- d’apprécier la méthodologie d’intervention sur le terrain 
- définir les agendas des interventions 
- donner un sens HSE aux résultats obtenus 
- planifier les futures interventions 
  
Keywords : Opérateur, situation de travail, médecine du travail, santé au tra-
vail 
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